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Communiqué officiel N“ 339
DU 20 FÉVRIER (matin)

Echec d'un coup de main ennemi à l'est 
de la Nied.

Faible activité sur le reste du front.

LA FONTE DES NEIGES
@i des g la c e s ra le n tit
les opérations militaires

. ~------------  ------- -------
. . . . . .  . . Paris, 20 février.
Maigre l agressivité très n e tte  'manifestée par les trou

pes allemandes depuis un peu plus d’une semaine, le dégel 
ralentit toutes les opérations sur le front. Partout, c’est la 
fonte des neiges et des glaces. Les terres défoncées par les 
charrois et les travaux accomplis par des millions d’hom
mes au cours de la période du gel, fondent littéralement en 
une boue glacée.

C’est pourquoi on n ’a enregistré que peu d’incidents.
Sur le front du Rhin, qui reste agité, les tirs intermit- 

tents ont continué de casemates à casemates. D'autre part, 
deux petits coups de main ont été esquissés par des pa
trouilles allemandes en deux points du front lorrain.

Ces opérations n’ont pas été appuyées par l’artillerie et, 
aux premiers coups de feu, les patrouilleurs allemands qui 
s étaient approchés des postes français ont battu en retraite.

La première de ces entreprises allemandes s’est dérou
lée hier, à 5 heures, dans la région à l’ouest de la Sarre, 
la seconde- au cours de la nuit, dans le secteur de la Nied, 
non loin de l’endroit où, ü y a trois jours, un détachement 
français est tombé sous le feu des postes allemands.

4 ce sujet, on rétablit comme suit le déroulement de 
l affaire dans les milieux militaires français autorisés.

Une section d’infanterie, 'sous le commandement d’un 
lieutenant, avait été désignée pour aller relever un poste 
avancé. Les hommes s’étaient embarqués dans deux camions 
gui, à la suite d’une erreur d’itinéraire, ont dépassé les li
gnes françaises et se sont avancés jusqu’à l’intérieur des po
sitions allemandes.

L’adversaire a déclenché brusquement des tirs de mitrail
leuses, tandis que les fantassins allemands se lançaient à 
l’attaque à coups de grenades.

La surprise complète explique l’importance des pertes 
subies par la section dont le chef a payé son erreur de sa 
vie.

LES PATROUILLEURS 
anglais et français

ont attaqué, hier, 
plusieurs sous-marins 

a l l e m a n d s
Païis, 20 février.

Au cours de la journée d'hier, 
annonce-t-on dans les milieux 
maritimes autorises, les patrouil
leurs français et britanniques 
se sont livrés à plusieurs atta
ques contre des submersibles allemands.

Il n’est pas, cependant, possi
ble d'indiquer avec certitude 
que ces attaques ont obtenu des résultats.

On sait que les Amirautés tant 
française qu'anglaise sont extrê
mement circonspectes en celte 
matière cl n'annoncent la des
truction (le sous-marins alle
mands que lorsque des preuves 
absolues ont été réunies.

D'autre part, on ne donne offi
ciellement le bilan de ce genre 
d'activité que plusieurs jours et 
même plusieurs semaines après 
le déroulement des faits.

L'AFFAIRE DE L'«ALTMARK »

LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
D E  N O R V È G E  

A F F I R M E  Q U E  S O N  P A Y S
n'a rien à se reprocher

Soumettra-t-on le (Hfferend à la Société des Nations?
mm

« L a  paix 
n’ est pas à vendre»

...déclare en substance 
notre ambassadeur à Washington

Il ne s’agissait donc pas, à proprement parler, d’une 
embuscade dressée par l’adversaire.

Du point de vue aérien, l'initiative dès opérations aéro
navales en mer du Nord reste aux Britanniques dont les 
chasseurs ont continué à protéger les convois de navires 
marchands et attaqué à plusieurs reprises les dragueurs de 
mines allemands.

Sur le front, on ne signale qu’une reconnaissance pro
fonde allemande au-dessus du territoire français : l’appareil 
isolé a survolé la région du Nord et regagné sa base 
survolant, comme d’habitude, le territoire belge.

en

New-York, 20 février. 
M. de Saint-Quentin, ambassa

deur de France à Washington, a 
prononcé un important discours, 
à l’occasion du dîner offert en 
l ’honneur de Mme Morgan, or 
ganisatnee de nombreuses œu
vres américaines d’assistance à 
la France.

Après avoir rappelé l’héroïsme 
quotidien des armées alliées 
Forateur s’est écrié :

— Nous nous félicitons que 
derntnents diplomates traver
sent FOeéan pour compléter les 
rapports dos grands ambassa
deurs en feuilletant eux-mêmes 
le livre de notre pensée natio
nale, mais, quand nous voyons 
cette lumière se rapprocher brus
quement et venir du côté où 
nous l’attendons le moine, nous 
demeurons sceptiques, nous sa
vons que ceux qui nous offrent 
la paix si rapidement et pourvu 
bien entendu, que nous recon
naissions leurs conquêtes, sont 
ceux-là mêmes qui, depuis des 
années, ont cherché à nous la 
vendra chaque jour et au plus haut prix.

Chambre
des

députés

LE COLLECTIF
D E  F É V R I E R
EST ADOPTÉ

Un projet spécial réglera la question 
des remises d’ impôts aux propriétaires

A bord du Cossack qui les a délivrés de leur prison flottante, Z’Altmark, les marins 
britanniques capturés naguère par le Graf Spee, saluent leur patrie retrouvée à Leith en 
Ecosse.

(P h o to  K eystone, v isa  53.361.)

L’aide à la Finlande
Un nouvel o rg an ism e e s t c réé  

en  A m érique
_ . New-York, 2o février.
I-e comité d’aide à la Finlande 

présidé par M. Hoover, ancien 
président; des États-Unis, annon
ce qu’un nouvèi organisme a été 
crée et chargé de distribuer de» 
fonds aux institutions finlandai
ses, militaires ou non.

Jusqu’à présent, le. comité

Oslo, 20 février. 
Prenant la parole au Sporting, 

M. KQht, ministre des Affaires 
étrangères, a déclaré que les na
vires de guerre britanniques ont 
commis une grossière violation 
de la neutralité de la Norvège 
dans l’affaire de F « Aitmark ».

Ce bateau, dit-il, était un vais
seau auxiliaire allemand et,.Ame., 
titre, était-considéré comme bâ
teau de guerre conformément à 
la loi internationale.
Ms « Aitmark » a .pénétré dans 

lés ieàux’territoriales, norvégien
nes ;le,;' 14 février, .au large du 
Fjord.de Trondheinva été stop
pé, le 'même jour, . par le corn- 
mandant d’un . torpilleur norvé
gien, qui a'demandé à visiter le 
paquebot. Le capitaine de i ’ «Alt- 
rnàrk » a accédé à cette requête.

giens, en face d ’une supériorité 
écrasante de forces aurait été 
inutile et . insensée. J’étais à 
Trotidheirn, et le. président du 
Conseil, agissant, en tant que 
ministres Affaires étrangères, a 
reçu le ministre britannique.

Je vous ai demandé, de venir, 
lui a-t-il dit, atin d’exprimer l’in
dignation, profonde et la conster
nation que nous ressentons à la 
violation grossière diis eaux ter
ritoriales norvégiennes, violation

ternationaJe construite sur une 
compréhension mutuelle est me
nacée, aucun acte arbitraire. de 
forces armées ne devrait porter 
préjudice' à la vieille amitié de 
deux peuples démocratiques. 
Ceux-ci -sont liés par les règle
ments de .la loi internationale, 
quel que soit le conflit et 'ils- 
sont assujettis aux mêmes obli
gations découlant-du fait qu'ils 
sont-membres-de la Société des' 
Nations et du fait que les droitsqui. ne. pouii^it-.t-rpuyer dlqxçu- .. d’une petite nation, ne peuvent Ses' dans. PV fi LAcrnLinrïc; 'siï.ï)V‘ârït4 tt&jc: 'nlity, aiMn irmTXn" *Sés/dans, res'ÀUégatiprts -’silivântS 

lesquelles le gouvernement nor
végien -ne ' se serait pas conduit 
d’une façon correcte.

Notre légation-à Londres a été 
chargée de -présenter une protes
tation véhémente, mais je vous 
demande également d ’aviser vo-

ceptait uniquement des contribu
tions pour le soutien et l’aide à 
la population civile.

D eu x  a le r te s  à  H e ls in k i
Helsinki, 20 février.

Deux alertes ont été données 
ce matin à Helsinki, l’une de 10 
a 11 h. 30 ; l’autre de 13 h. io à 
1 il. 20. Aucun avion n’a été 
aperçu au-dessus de la capitale 
finlandaise.

Pilotes français 
avion de combat.

unanglais en conférence devant
(P h o to  N. Y. T ., v isa  A  8.813.)

AU JOUR LE JOUR
— Cotette, que mâehe-tu ?

Une pastille, papa.
On ne mâche pas une pastille 

pendant une demi-heure.
Colette rougit et, sur mon in

sistance .finit par montrer au 
bout de sa langue rose, un mor
ceau de gomme à effacer.

Une autre fois, je surprends ma 
fille en train de lécher des taches 
d’encre. Ou bien elle revient de 
la ville avec un sac de bonbons 
acidulés qu’elle engloutit goulû
ment eu quelques minutes.

Hier, notre servante est entrée 
dans mon bureau, effarée :

— Monsieur, mademoiselle va 
se donner une indigestion.

— Que fait-elle ?
— Elle mange des carottes 

crues.
J esuis allé interrompre ce re

pas de lapin, et j ’ai envoyé ma 
fdle au jardin apprendre ses le- . 
çons. Alors elle s’et mise à saut- 
ter, en rytmant pied par pied, 
les vingt vers d’n Atliulie», qu’elle 
avait fourré dans sa petite tête.

Une nuit, je l’ai surprise en 
train de tricoter.

Il faut que ce passe-montagne 
soit terminé demain matin, me’ 
dit-elle.

Sans répondre, j ’ai emporté sa 
lampe,, mais j ’ai su au réveil,, 
qu’elle avait continué son ouvra
ge dans l ’obscurité.

Certains jours, on ne peut ti
rer un mot de cette enfant, lit 
la forcer à faire un geste. Al
longée sur un divan, le nez col
lé sur l’appareil de T. S. F., elle 
absorbe sans sourciller tout ce 
que la Radio Nationale veut Lien 
lui servir.

Un soir, à dîner, Colette prome

na son regard tranquille sur tou
te la famille, en s’adressant tout 
à coup, simultanément, à sa mère 
et à moi, nous dit-elle.

-- Pourquoi n ’avez-vous pas jp- 
pelé mes frères Poîycarpe et Né- 
poniucène? Je trouve ces prénoms 
délicieux !

Puis elle éclata d’un rire inex
tinguible et interminable, Elle fi
nit par hoqueter et ce fut enfin 
un déluge de larmes.

— Quelle drôle de fille vous 
avez là, ? vous écriez-vous. Faites 
l-i donc soigner.

Atttendez, je ne vous ai pas tout 
dit. Colette a treize ans. C’est 
1 âge idiot, paraît-il, pour les fil
lettes, et il y en a beaucup clans 
son cas. Rien à faire. Ça passe 
tout seul. Mais ne passe jamais 
assez vite, au gré dès parents.

Jacques CHOLET.

LE TRANSFERT 
DES NAVIRES AMÉRICAINS 
SOUS PAVILLON ÉTRANGER

Washington, 2o février.
En réponse aux questions des 

journalistes, le département 
d’Etat a précisé sa politique à 
1 egard du transfert des navires 
américains sous pavillon étran
ger, et a indiqué qu’il autorise
n t  ce transfert, à la condition 
que les intérêts étrangers, dans 
les compagnies qui achètent ces 
navires, représenteraient- au 
moins 00 % du capital de ces 
compagnies, et que celles-ci s’en
gagent à ne réclamer aucun dom
mage au gouvernement des 
Etats-Unis.

Les e ffe c tifs  can ad ien s  
s ’é lèv en t à  9 0 .0 0 0  hom m es

Londres, 2-0 février.
Selon le département de la > 

Défense nationale, le nombre de 
Canadiens en service actif dans' 
les armées de terre et de l’air 
s’élève à 90.000.

Mystérieuses explosions 
sur les côtes d’Ecosse

Londres, 20 février.
Des explosions mystérieuses 

qui -ont duré plusieurs minutes, 
ont été entendues hier, au large 
de^ia côte orientale d’Ecosse.

Elles semblaient provenir du 
tir de ca.nons ou de la détona
tion de mines.

De la côte, on a -aperçu des 
avions qui volaient vers la mer, 
mais on n ’a pas signalé la pré
sence d ’appareils allemands.

L’alerte ne fut pas donnée.

Deux d ép u tés
so n t nom m és so u s-lieu ten an t

Paris, 20 février.
Sont nommés au grade de 

sous-lieutenant, à titre définitif 
pour prendre rang du premier 
janvier 1940, dans le corps, des 
officiers dé réserve de l’air (ca
dre navigant), les élèves offi
ciers de réserve désignés ci- 
après : MM. Jean Castagnez, dé
puté du Oher ; Paul Saint-Mar
tin, député du Gers.

En S uisse , le s  in o n d a tio n s  
cau sen t de g ra v e s  d é g â ts

Berne, 20 février.
De grosses inondations ont 

causé d’importants dégâts.
A Bâle, le Rhin a monté de 

deux mètres et demi en 24 heu
res.

Des avalanches ont emporte 
des ponts dans les Alpes,

a
pection et le représentant de la 
marine norvégienne ne pouvait 
que vérifier les' allégations du 
capitaine de T« Aitmark ».

L’ofticier norvégien s'est assuré 
de )a véracité des déclarations de 
l'officier allemand en prenant 
connaissance des papiers de 
bord. Il a été informé que 1’ « AJt- 
mark », était armé de canons 
contre-avions. Cependant, le 

commandant du port de Bergen, 
était conscient qu’il ne possédait 
pas tous les renseignements, et. 
de ce fait, le 15 février S’ « Ait
mark ». a été abordé, à environ 
cent milles au nord de-Bergen 
par un autre bateau de guerre , 
norvégien, qui a réclamé le droit 
de visite, ce que le capitaine de 
î’ " Aitmark », fort de son droit, 
comme je l’ai déjà mentionné, a 
refusé. La demande fut alors re
tirée.

Lorsqu’il s’est avéré, a conti
nué - ’e- ministre , des Affaires- 
étrangères, que i’ « Aitmark » se 
servait de ia radio, le paquebot 
a été: informé .qu’il n ’était pas’ 
autorisé a le! faire, et le capitai
ne s’en est excusé. L’ « Aitmark » 
était au large de Jaeren lorsque1 
l.’on a appris.que des avions bri
tanniques,: étaient dans 'les para
ges : nous ne, savions pas exac- ; 
ternent s'ils‘étaient' ou non à Tin- ' 
térieùr des eaux territoriales ■ 
norvégiennes.

« N o u s  ig n o rio ns
que d es  p riso n n ie rs  

se  tro u v a ie n t à  b o rd >
U n’y a aucun doute que les' 

Anglais connaissaient les tenants- 
et aboutissants de 1’ « Aitmark », ; 
alors que nous ne savions pas 
que des prisonniers britanniques 
se trouvaient’à bord.

M. Koht a alors retracé le-de
roulement de la bataille du Fjord: 
Joessing.. II. a déclaré - que, tout 
d’abord, les. navires britanniques 
se sont' éloignés, après avoir en
registré'la protestation de autori
tés norvégiennes. Mais qu’ils 
sont ensuite revenus, ayant reçu 
des instructions du gouverne
ment britannique à cét effet.

L’équipage .britannique est: 
monté à bord de 1’ « Aitmark ». 
et une bataille s’en est suivie. 
Les Allemands se sont bientôt 
rendus. Sept d’entre-eux ont été 
tués ou sont' morts de leurs bles
sures, et un Anglais a perdu la vie.

Les marins britanniques ont 
libéré les prisonniers anglais et 
se sont retirés.

Le lendemain matin, le gouver
nement norvégien a  élaboré une 
note de protestation, à l’égard de 
Londres, et a reçu, plus tard, la 
protestation du gouvernement 
allemand, qui se plaignait non 
seulement de la violation britan
nique, mais déclarait également 
que le gouvernement norvégien 
n'avait pas fait, tout son possible 
pour donner aide au bateau alle
mand.

— A cela, a déclaré. M. Koht. 
je puis seulement ajouter que 
toute action des navires ri’orvê-

de la part de la marine britanni
que 'envers un pays neutre et 
ami.

Nous ne pouvons pas douter, 
que le gouvernement britanni
que nous donnera immédiate
ment entière satisfaction.
On re c o n n a îtra  n o tre  d ro it
Et M. Koht a conclu :
La Norvège élèvera sa voix 

aussi longtemps qu’elle le pour
ra, pour la défense de la justice, 
et elle espère que le mond'e re
connaîtra son droit, comme si 
souvent dans le passé.’
' La Norvège peut faire appel 1 

à la Société des Nations ou a 
n'importe quel tribunal interna
tional. mais dans un cas comme 
dans l’autre, nous sommes per
suadés qu’une violation de neu- 
1 ralité, telle que celle à laquelle 
nous sommes actuellement en 
butte, trouvera son jugement 
dans l’opinion publique de tous 
les pays.

M. Hambre approuve 
le gouvernem ent

Apr-eg le discours du ministre 
des Affaires étrangères, le chef 
du parti conservateur, M. Ham- 
bro, s’est levé et a. déclaré que 
la nation norvégienne - appuyait 
d’une manière unanime l’attitu
de du gouvèrnement et sa pro
testation.

A un moment, où même la 
conception d’une coopération in-

p'às-■.plus-être' violés . que ceux 
d’un grand pays
, .Etant»donné.-’que ja Norvège 

réclame satisfaction et le respect 
à l’avenir-de son territoire et de 
sa neutralité, nous-sommes- per
suadés que le peuple britanni
que et les autorités anglaises. 
voudront- bien montrer une com
préhension des' choses que -nous 
sommes en droit, de leur deman
der, étant, donné notre attitude 
et la position hisorique de la 
Norvège

Le « Sorting » s’est séparé en. 
donnant son approbation unani
me à ces déclarations.

« L'ANGLETERRE
ne lutte plus 
un bras lié 

derrière le dos »
Londres, 20 février.

La presse anglaise continue à 
commenter- longuement l’affaire 
de F « Aitmark ». Son attitude 
demeure rigide devant ce que 
1 on considère ici , comme une 
grave infraction aux réglés du 
droit international de la part 
de la Norvège. ,

Le Daily Mail prévient 
1'ALleimagne que l’Angleterre .'ne 
lutte plus un. bras lié derrière le dos. ,
•L'expédition au fjord de Joe- 

sing, écrit-il,- aura appris à- l’en
nemi et aux neutres au moins 
ceci ; La Grande-Bretagne ne 
restera pas passive devant les 
infractions aux règles du droit 
irternational commises par le Reich.

L’incident de T« Aitmark » est 
un avertissement. L’Angleterre saura agir.

MINUTE/
Le barème dressé par la Direc

tion générale .des Contributions 
directes, pour le calcul du cinq 
ou du quinze pour cent est par
fois plein (l’humour : Le mal
heureux bougre qui gagne neuf 
cent trente francs par mois paie
ra douze ou trente-sept francs, 
selon qu’il est assujetti au cinq 
ou au quinze.

Quant au « nabab » qui gagne 
neuf cent, quarante francs par 
mois, soit deux thunes de plus, 
U devra payer quarante-deux ou 
soixante-neuf francs.

Comme on le voit, M. Paul 
Itcynaud a voulu faire compren
dre aux salariés que-le plus fa
vorisé ' est celui qui gagne le 
moins...

Mais alors, comme nous plai
gnons les misérables qui tou- 
client trois millions par an !

Ceux-là, ils doivent donner — 
n'est-ce pas ? — au moins cinq 
militons d'impôts ?...

TOC.

Paris, 20 février. 
La séance est ouveirte à 9 h. 35 

sous la présidence de M. Xavier 
 ̂allât, qui inaugure ainsi sa 

vice-présidence.
Mil. “Paul Reynaud, ministre 

des Finances, et Queuillo. minis
tre de "Agriculture sont au 
banc" du gouvernement.

L’ordre du jour appelle la dis
cussion du collectif de février, 
portant ouverture de 530.428 43! 
francs, et annulation de 409 mil
lions 314.453 fr. de crédits sur 
('exercice 1939, portant approba
tion de décrets pris en- applica
tion des articles (i et 7 du décret 
du 24 mai 1938, poùr l'ouverture 
de 73.245.OS4 fr, de dépenses en 
excédent des prédits budgétaires.

M. Jannny Schmidt rapporteur 
général, expose .l’objet de ces 
184.874.145 fr. de crédits nouveaux 
justifiés par l'état de guerre et 
par les calamités agricoles.'

Le Gouvernement demandait 
60 millions pour subvention à la 
caisse de solidarité contre les 
calamités-agricoles, (.a Commis
sion propose 80 millions.

M. Meck (Bas-Rhin) exprime le 
vreu que les. syndicats chrétiens 
soient représentés dans les or
ganismes du personnel des mi
nes et. des chemins de fer com
me ils le sont déjà dans de nom
breuses corporations 

M. Edouard Fuchs (Haut-Rhin) 
signale diverses revendications 
des populations alsaciennes réfu
giées notamment pour le main
tien en Alsace de nombreux ré
fugiés, et pour l’organisation des 
écoles alsaciennes dans les dé
partements de correspondance 
prévus par le décret-loi de sep
tembre dernier.

M. Meck interrompant, rend 
hommage a l’esprit libéral avec 
equel le gouvernement, a résolu

ia question par le décret-loi. Le 
statut des réfugiés doit être unifie.

M Fuchs reprenant la parole 
se plaint de l’exagération de la 
paperasserie pour les 100.000 
dossiers de locataires et les 50.000 
dossiers de possesseurs d’appareil de radio.

La discussion générale est clo
se. Parlant sur un chapitre du 
ministère de la justice, M Cour
a n t  (Lot-et-Garonne) signalé là 
situation des juges de paix et de 
leurs suppléants dont la limite 
d âge devrait être reculée.
Le règ lem e n t d es réq u isitio n s

M, Louis Marin s’étonne que le 
ministère de l’Agriculture ne rè
gle pas plus vite les réquisitions.

Les juges de paix exigent pour 
la régularité de çes réquisitions 
des formalités excessives et cou- 
tradictoires. Le bon moral du 
pays exige que les paiements des 
réquisitions aient, lieu au plus 
tôt (Applaudissements).

M. Blaisot (Calvados) parle 
dans le même sens.

M. Joseph Denais. - — IVau- 
co-iip de réfugiés . civils préten
dent être entretenus par le Tré
sor français. Cette situation ne 
peut.se prolonger (appl.)

M. Guerret, parlant sur lès 
crédits de l’Education nationale, 
reclame la titularisation du per
sonnel auxiliaire qui' y a droit 
,M iDommange se plaint du, 
manque de coordination «titré' 
lès différents ministères pour la 
répartition et la protection des 
enfants des écoles ; tous les en
fants, de Paris doivent être reçus' 
dans les écoles.

M. Camel parlé du fonctjonnë- 
mènt des Caisses des écoles. .

Les a llo ca tio n s  m ilita ire s
M. de Montalembert-, parlant 

sur les crédits de la Santé pu
blique, affirme que le problème 
des allocations , militaires n ’est 
pas résolu, des malentendus 
subsistent. Les allocations mili
taires ne devraient jamais être 

-refusées si les revenus n'attei
gnent pas un certain plafond.

M, Blaisot. — L’impôt sur le 
revenu ne peut servir pour re
fuser l'allocation militaire. puis
que les revenus de 1938 ne sont 
plus souvent ceux de 1939 et 1940 

Parlant sur les crédits de l’in
térieur, M. Courrent signale des 
abus de réquisition d’immeubles.
A propos du chapitre 71 bis de 
l'Intérieur (Assistance aux réfu
giés espagnols et dépenses d’hé
bergement : 155.000.000 dé francs),
M. Joseph Denais remarque que 
plus -d’un milliard de francs ont 
été, à : ce jour, dépensés par 
l’Etat français, il doit être con

venu qu'ii ne s’agit, là que 
d avances récupérables.

Au 29 décembre 1939, 51.409 ré
fugiés civils et 71.333 miliciens 
étaient encore à la charge de 
l ’Etat. ■

Mil. Vrauriol, Dubois Noguè- 
res, etc:, présentent divèrses ob
servations pour protester contre 
les lenteurs et - paperasseries de 
l’administration à propos du 
paiement d’indemnités pour ca
lamités agricoles et à propos des réquisitions.

M. Queuille justifie des annu
lations compensées par des ou
vertures de crédits.

M. de Lestapis défend un amen
dement tendant à porter à 100 
millions le crédit de 60 millions 
prévu par le projet du gouver
nement pour la Caisse des in
demnités agricoles.

M. Jammy Schmidt.— La Com
mission a déjà relevé le crédit 
en le portant à. 80, millions pour 
les dommages de 1938. Si les cré
dits de l’exercice 1939 se révè
lent insuffisants, ils seront rfe'le- vés.

M. P. Reynaud. — Le Gouyer-
ne-melont a fait l ’effort maximum.

M. de Lestapis retire son amendement.
Le crédit de 80 millions est 

adopté.
M. Valette-Viallard (Ardèche) 

parle à propos des crédits des 
Travaux publics, de la nécessité 
de faciliter les transports par 
bateaux, par chemins de fer, par 
camions.

M. P. Reynaud. — L’armée ren
dra des camions. .- - 

M1. Pezet. — Il faudra des
artisans .pour les réparer.

L es remises d ’im pôts  

a u x  propriétaires
Les. douze premiers articles du 

projet sont adoptés.
M. Paul iReynaud demande la 

disjonction de l’article 12 ter (re
mises ou. modérations d’impôts 
pour les propriétaires. Un décret- 
loi ou un projet spécial réglera 
la question.

M, Joseph Denais. auteur de 
l ’article, prend acte de cette pro
messe..

L’article 12 ter est disjoint. ; .
A propos -des dispositions spé

ciales, M.'Niel (Aveyron) signale 
la nécessité de payer les sup
pléants de juges de paix.

L e  v o te
Les -derniers articles de l'en

semble du projet sont adoptés.
La séance est levée à 12 -h. 30. 

Séance cet après-midi, à 16 heu
res, pour la discussion du projet 
sur la déchéance des députés 
communistes.

PARCE QUE SON FILS PLEURAIT 
IL L’AVAIT TUÉ D’UNE GIFLE

Lille, .20 février.
Le tribunal correctionnel de 

Lille a jugé Séraphin Coquerez, 
domicilié rue d’Etarques, à Lille, 
qui avait tué d’une'gifle son bé
bé de sept mois parce qu’il pleu
rait dans son berceau. Il a été 
condamné à quatre ans de prison.

UN ESPION CONDAMNÉ A MORT 
A LILLE

Lille, 20 février. 
Le nommé Karl Szebereny, né 

le 23 décembre 1913. à Gerthe (Al
lemagne), a été condamné pour 
espionnage, à la peine de mort 
par le tribunal de la lore région.’ 

Le tribunal avait ordonné le 
huis clos.

L ’in térêt de la  rente  

4 %  1925

Paris, 20 février.
L'Officiel publiera demain matin. i
Finances. — Par arrêté du mi

nistre dés Finances, le montant 
de l’intérêt de la rente 4 % 1925 
afférent à l’échéance semestriel
le du 5 mars 1940, est fixé à 

fr. 20. pour 4 francs de rente.

au Foie Sud

Voici un récent portrait, de 
M. ESTIGARRIBIA, président 
de la République du Paraguay, 
(Ph. F rance-Presse , v isa  53.622.)

M. EDEN EST REÇU PAR LE ROI
Londres, 20'février.

M. Anthony Kden, secrétaire, 
d l-.tat aux Dominions, de retour 
d Egypte, a été reçu par Je roi à 
Buckingham Palace.

L’amiral Byrd faisant sa cuisine au cours d’une expédi
tion précédente. ,n^ , „r

(P h o to  N. Y. T-, v ise  58.260.)
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Chronique
b o urbo n n a ise

îmimimiiimiiiiiiiiimimii
«Bourbonnais 39»

« Ce livre, né d'une exposi
tion éphémère, sera durable ». 
Ainsi débute « Bourbonnais 39 », 
qui vient de sortir des presses 
de l’Imprimerie générale de Cler
mont. On en conviendra en par
courant ce choix de textes dus 
aux Bourbonnais qui collaborè
rent à l’exposition de 1937. Sans 
doute, cette collaboration ne 
nous parut pas à l ’époque telle 
qu’elle eut dû être, mais il n’est 
plus temps d’égrener des regrets. 
Voyons plutôt comment cette 
équipe de brillantes personnali
tés parle du Bourbonnais d'au
jourd'hui, et de ce qu’il repré
sente.

Parce que faisant partie déjà 
du domaine du passé et parce 
qu’elle n’a plus qu’un intérêt ré
trospectif et passif en quelque 
sorte, on négligera, dans ce vo
lume, toute la partie qui se rap
porte à la façon dont s’organi
sera l'exposition de 37. Ce qui 
reste, combien le plus important, 
mérite vraiment qu’on s’y attar
de longuement, car nous n’avons 
jamais eu, sauf erreur, un bilan 
auusi complet des activités bour
bonnaises, ni un portrait aussi 
précis dans sa sobriété, de ce 
qu’est le Bourbonnais et de ce 
qu’il fut.

iM. Bruel ouvre la série des 
études en traitant de la géogra
phie du Bourbonnais. Sujet in
grat, avouons-le. Pays de tran
sition, il rip, pas de limites net
tes, écrit M. Bruel, limites for
mées par des montagnes ou des 
fleuves. L’histoire, d’ailleurs, 
rapporte tous les découpages et 
rempièçement qu’il subit. On vit 
le duché bourbonnais s'étendre 
d’Imphy à Bourbon-Lancy, Mon- 
taiguët-en-Forez, Chateldon, Mon- 
taigut - en - Gombraille, Gouzon, 
Besse (près Ohateaumeillant), 
mais ne pas comprendre Saint- 
Pourçain et Neuilly-le-Réal, en
claves auvergnates, ni Gusset, 
terre... nivernaise, ni Naves et 
La Ohapelaude, propriétés berri
chonnes. On vit même, en 1790, 
la région de Saint-Amand-Mont- 
Rohd rattachée au département 
du Cher et Montluçon vouloir 
devenir chef-lieu d’un départe
ment du Haut-Cher 1

Sur le plan topographique, on 
aura des plaines, des montagnes 
et l’altitude variera de 1® m. 
sur le Cher è 1292 m. au Monton- 
cel, en passant par les 464 m. des 
Côtes Madras, les 503 m. des ra
mifications des Combrailles au 
Montât, et les 773 m. du massif 
de la Brosse.

Tout cela n’aide pas le géogra
phe, qui ne peut tirer de parti
cularités régionales trop nom
breuses, des caractéristiques 
d ’ensemble bien définies. Ainsi 
s’explique l’apparence « décou
sue » qui marque tout essai de 
géographie du Bourbonnais. M. 
Bruel n’a pu éviter cette faibles
se, mais on l’en excuse.

M. Joseph Viple, président de 
la Société bourbonnaises des Etu
des locales, étudie, avec l’his
toire de notre province, un sujet, 
certes, plus vaste mais aussi plus 
facile d’accès. Les patients ef
forts des ducs de Bourbon pour 
arrondir leurs terres donnent 
aux interprétations historiques 
une solide base de départ.

« Le Bourbonnais, écrit M. Vi
ple, s’est constitué au cours des 
x°, XI° et XII® siècles, avec des 
territoires détachés du Berry, de 
l’Auvergne et de l’Autunois. Ce 
fut l’œuvre des seigneurs de 
Bourbon. Profitant de la dispa
rition de tout pouvoir central, de 
l ’état d’anarchie dans lequel 
était plongé le royaume après les 
invasions normandes et en mê
me temps de leur situation au 
carrefour des routes de l’Aqui
taine et de la Bourgogne, les 
premiers Archambaud dont on 
ignore l’origine, étendirent rapi
dement leurs possessions. U 
semble que les Capétiens les 
aient encouragés dans cette ex
pansion et se soient appuyés sur 
eux -dans leur politique d’unifi
cation nationale... Avec leur for
tune territoriale, la puissance 
des sires de Bourbon s’accrut 
considérablement. Ils contractè
rent les plus hautes alliances et 
le dernier des Archambaud de 
la première oynastie (1116-1171), 
Archambaud VI devint, par son 
mariage avec Agnès de Savoie, 
le neveu du pape Calixte II et le 
beau-frère du roi Louis VI. Il 
donna aux franchises commu
nales un large essor...

Dès ce moment, les Bourbon 
firent pour leur duché, ce que 
les rois faisaient pour leur 
royaume de France : par al
liance, par échange, leurs terres 
s ’agglomérèrent.

Après la déchéance du Conné
table, le Bourbonnais fut confis
qué et rattaché à la Couronne. 
C’était une riche et belle pro
vince, dont le géographe, Nico
las de Nicolay parlait ainsi :

« Le Bourbonnais est situé en 
climat doux et gracieux, lequel, 
étant diversifié de riches coteaux 
et montagnes, plaisantes vallées 
•et campagnes, prairies, étangs et 
pacages, est très délectable et 
fertile, car il abonde en quantité 
très grande de tout gros et menu 
bétail, comme bœufs, vaches et 
taureaux, ânes, juments et che
vaux, et pareillement en pour
ceaux, moutons, brebis, chèvres 
et agneaux et autres espèces de 
bétail, duquel, à cause du com
merce et trafic ordinaire qu’en 
font les Bourbonnais par toutes 
leurs foires et marchés avec les 
étrangers et leurs voisins, en 
provient richesse inestimable au
dit pays ; lequel, d’ailleurs, est 
peuplé de grands bois et forêts 
pleines de sauvagines fauve et 
noire, et tout autre gibier de 
chasse pour le plaisir et déduit 
du prince et des grands sei
gneurs. Et quand aux vallées et 
prairies, elles ne sont pas moins 
plaisantes à l’œil qu’abondantes 
en fo}n, pacages et, claires fon
taines, lesquelles s’écoulant par 
divers murmurants ruisseaux, 
enfin par longs traits obliques 
et ondoyants, se rangent en di
vers beaux fleuves qui arrosent 
tout le pays bas, ce qui le rend 
copieux en grains de froment, 
seigle orge et avoine, en pois, 
fèves, safran, chanvre, lin et 
huile de noix et toutes sortes 
d’excellents fruits. Puis les co
teaux où sont les vignobles pro
duisent quantité merveilleuse de 
très bons vins vermeils, clairet 
et blancs .. de manière que cette 
petite province, laquelle est peu
plée de plusieurs petites villes, 
b o n n e s  bourgades, paroisses, 
châteaux et maisons nobles, 
combien qu’en plusieurs en
droits. elle soit maigre et sa
blonneuse et non à demi-culti
vée par l’ignorance et vraie pa
resse des habitants, si se peut- 
elle à bon droit dire, entre plu
sieurs autres, assez féconde et 
attendante pour ce • qui est né
cessaire pour’ la vie de l’hom

me, voire qu’outre^leurs prove
nances ordinaires, des habitants 
d’icelle vendent et distribuent 
aux étrangers et à leurs voisins, 
de leurs denrées par grandes 
sommes de deniers, et ce par le 
moyen des foires et marchés 
qu’ils ont en grand nombre, et 
pareillement de navigablé de 
ces deux grands fleuves de Loire 
et Allier.... »

Dès se moment, les Bourbons 
firent pour leur duché, ce qui 
faisaient leurs Suzerains pour 
le royaume de France ; par 
alliance, par échange, leurs ter
res s’arrondirent, prirent une 
unité au point qu’un historien 
de chez nous. 'M1. Fazy, put 
écrire une thèse avec ce titre-pro
gramme ; s Le Bourbonnais, 
symbole de l’unité française. ».

Après la déchéance du Conné
table, le Bourbonnais fut con
fisqué et rattaché à  la Couronne. 
Son histoire propre n’apportera 
plus jusqu'à, nos jours, que des 
chapitres particuliers à la grande 
histoire nationale. Les guerres 
de religion, les troubles de la 
Ligue, l’œuvre économique des 
Intendants, le découpage de la 
France en départements sous la 
iRêvoli/tion sont autant de têtes 
de chapitres d’histoire locale.

Ce Bourbonnais, fait d’un mo
saïque de pièces et de morceaux 
selon l’expression de Guy Co
quille, a trouvé, néanmoins, une 
physionomie et un caractère par
ticuliers, bien à lui.

C’est, ce que, avec • Bourbon
nais 39 », d’autres textes vont 
nous montrer.... (A suivre.)

J. GEORGES-JULIEN.

LES ACCIDENTS 
DE LA CIRCULATION

Renversé par un car
Clermont-Ferrand, 20 février.

Dans l’après-midi de samedi, 
un automobiliste, mobilisé aux 
Gravanches, se trouvait en pan
ne sur la route du Cratère, près 
de Sayat.

Il était occupé auprès de sa 
voiture lorsque survint un car 
des Autobus Départementaux. En 
voulant doubler le véhicule ar
rêté, le car accrocha M. Bou
chon et le projeta à terre.

Le conducteur de l'autobus 
sans s'apercevoir de l'accideQt, 
continua sa route.

C’est un automobiliste de pas
sage qui releva M. Bouchon et 
le transporta à l'Hôtel-Dieu de 
Clermont où l’on constata la 
fracture des deux jambes ainsi 
que de multiples contusions.

RENVERSÉE PAR UN CYCLISTE
Jumeaux (P.-de-D.1), 20 fév. 

Dimanche dernier vers 18 heu
res, Mlle Bertinelli Jeanne bonne 
chez M. Dousset, au Breuil-sur- 
Couze, se rendait en bicyclette 
chez ses patrons, lorsque après 
être sortie de Brassac, a hauteur 
de la maison de M. Vizini, en
trepreneur de maçonnerie, elle 
fut, renversée par un cycliste.

Relevée complètement étourdie, 
un bon moment après, elle fut 
conduite chez des parents à 
Brassac, où elle reçut les soins 
du docteur Brugière. Elle porte 
une blessure à la lèvre supé
rieure et se plaint de douleurs 
internes.

Une auto contre un mur
Auzon (Ilte-Loire), 20 fév. 

Dimanche dernier. M. Serviè- 
res, boulanger à Lempdes (ilaute- 
Loi’re) suivait en automobile la 
route de Lenipdes à Auzon lors- 
qu’arrivé à proximité du village 
des Barfches à la suite d’un brus- 
qe coup de volant, suite logique 
u ’un éclatement de npeu, la voi
ture vint heurter avec violence 
le mur longeant la voie ferrée 
des mines du Grosmenil. M. S'er- 
vières s’en tira sans blessures 
apparentes, mais à la suite du 
contre-coup dans l'estomac on 
craint des lésions internes.

Quant à la voiture, elle a subi 
des dégâts importants.

L'AGRESSION NOCTURNE 
DE MONTLUÇON

Le troisième larron est arrêté
Montluçon, 20 février. 

Deux jeunes ouvriers d’usine, 
originaires de Limoges, Georges 
Lebois, âgé de 20 ans, et Raymond 
Martin, âgé de 19 ans, avaient 
été arrêtés, ainsi que nous l’a
vons relaté, à la suite d’une 
agression, le 8 février, vers 22 h., 
contre Aime Donis, alors que cel
le-ci revenait de conduire à la 
gare son mari qui est mobilisé.

Mme Donis, à qui les malan
drins avaient dérobé son sac à 
main qui contenait près de trois 
mille francs, avait donné aux 
gendarmes qui menèrent l’en

quête, l’assurance que ses agres
seurs étaient au nombre de trois.

Le troisième malfaiteur vient, 
en effet, d’être mis en état d’ar
restation dans un camp de Bre
tagne où il était allé s'engager.

Il s'agit d'un jeune Polonais, 
Henri Jinusiak, û.gé de 20 ans, 
qui avait quitté Montluçon au 
lendemain de l’agression, après 
avoir pris sa part du butin.

Des instructions ont été don
nées pour que Janusiak soit ra
mené à Montluçon où l’instruc
tion contre les complices est déjà 
commencée.

CHAMBRE DE COMMERCE 
DE M O O LIN S TA P AU S S E

Aux industriels et commerçants
Moulins, 20 février. 

Préparez l'avenir et la prospé
rité de vos entreprises.

Présentez vos articles à la 
Foire de Lyon, du 13 au 21 avril 
1940. Les acheteurs étrangers y 
viendront nombreux.

Faites un effort pour qu’il rap
portent de leur visiteà la Foire 
de Lyon, qui est notre œuvre, 
le sentiment que la France est 
aussi forte économiquement 
qu’elle l ’est par ses armes.

Vous avez entendu l’appel de 
M. le ministre du Commerce :

« Adhérer à la Foire de Lyon 
de 1940 c'est servir le pays.

Pour tous renseignements com
plémentaires, s’adresser à la 
XVII0 région économique, 4, bou
levard Trudaine, Clermont-Fer
rand, qui vous délivrera gratui
tement les bulletins d'adhésions 
nécessaires.

NEVERS ET LA RÉGION
-SUR MESURES

ÂCOIJP SUE/
A C T U E L L E M E N T

COSTUME RÉCLAME
forme droite ou croisée 
façon  g ra n d  T a ille u r

5 9 8  Ai .
®  RAYO N  TAILLEUr ! \  Il ^

S i c  r a n
NEVERS

67, rue du Commerce, 07
NEVERS

67, rue du Commerce, 67

Le co m m u n iq u é
d 'il v a  À,y a n s

E n B elg iq u e , l ’e n n e m i a  
b o m b ard é  N ieu p o rt-B a ln s  e t  
le s  d unes .

D e la  Lys à  l ’A isne e t  su r  
l ’A isne, d a n s  la  rég io n  de B er
ry  - a u  - B ac, g ra n d e  a c tiv ité  
d ’a rtille r ie .

Les p e r te s  de  l ’en n em i en  
C h a m p a g n e  o n t  é té  c o n s id é ra 
bles.

D a n s  les Vosges, l ’e n n e m i a  
c o n tin u é  sa n s  succès ses co n 
t r e -a t ta q u e s  s u r  la  cô te  607.

La n e ig e  e t  la  p lu ie  to m 
b e n t  s u r  le s  Vosges.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
OE BOURGES

Bourges, 26 lévrier.
Voici le compte rendu de la 

dernière audience i
Abus de confiance. — La nom

mée Catherine Nigron, 23 ans, 
pensionnaire d’une maison de 
la rue Sous-les-Ceps, a Bourges, 
avait remis le 25 septembre,, à 
une femme de chambre de l'éta
blissement, disant se nommer 
Ganteuil, une première fois, 20ü 
francs, et une autre 50U francs à 
charge par elle de les expédier 
à deux adresses qu’elle lui re
mit. Mais, par la suite, la fille 
Nigron se rendit compte que sa 
commissionnaire, qui se nomme, 
en réalité, Louise Neveu, 24 ans,' 
avait envoyé 70 francs à son ami 
un certain Ganteuil, nom dont 
elle s’était affublée, et avait em
poché'le reste, soit au total 630 
francs.

La femme Neveu doit répondre 
de son indélicatesse, mais ne se 
présente pas devant le tribunal 
qui la condamne à six mois 
d’emprisonnement, par défaut.

Blessures involontaires. — Le 
jeune Malopszak, 17 ans, ouvrier 
agricole, demeurant au « Mon- 
tillon », commune de Saint-Lau
rent, se rendait à vélo, à Vier
zon, en suivant la route natio
nale numéro 76, et en tenant sa 
droite, le 30 décembre, vers 18 
heures, lorsqu'on arrivant au 
sommet de la côte de Vignoux- 
sur-Barangeon. il fut culbuté par 
une auto venant de lu dln 
de Bourges, donc roulant dans 
le même sens que lui, et projeté 
sur la chaussée, ou il resta sans 
connaissance. 11 reprit ses sens 
à l’hôpital de Vierzon, avec des 
blessures aux mains et au côté 
droit. L’automobiliste, M. Léon 
Vannier, 48 ans, voyageur de 
commerce, au service de la Mai
son Talbotier. tissus en gros, à 
Bourges, où il habite, première 
rue de Bellevue, est inculpé de 
blessures involontaires et de dé
passement irrégulier. Le tribu
nal lui inflige 100 francs d’a
mende pour le délit et 5 francs 
de la meme peine, pour la cou- 
travention.

Propos inconsidérés.— Le nom
mé Abdou Martinez, 52 ans, ou
vrier agricole à Cihassy, avait 
été amené à la gendarmerie de 
Nérondes, le 10 décembre, à la 
suite de deux procès-verbaux 
qui avaient été dressés contre 
lui ; l'un, pour défaut d’éclaira
ge à son vélo ; l’autre, pour dé
faut de pièces d’itentité. Par ta 
suite, Martinez écrivit au maire 
de çhassy pour lui signaler qu'il 
avait été l’objet de sévices de 
la part du gendarme verbalisa- 
teur, M. Auclair. Une enquête 
diligentée par M, le capitaine 
Muraton, de Bourges, prouva l’i
nanité des déclarations de Marti
nez, qui est inculpé de dénoncia
tion calomnieuse. Le tribunal 
lui inflige huit jours de prison 
avec sursis et 50 francs d’amende.

Un énergumène. — L’Algérien 
Abd-el-Kacler Debback, domicilié 
11, rue Joyeuse, à Bourges, s'est 
assis sur les prescriptions du 
Coran, en buvant plus que de 
raison. 11 se trouvait donc en 
état drivresse, dans un débit de 
la place Gordâine, lorsque, sans 
raison, il pénétra dans la cuisi
ne et giffla la bonne, puis, de
venu fou furieux, il brisa le ma
tériel. Un soldat, M. Pochard. 
ayant voulu intervenir, eut ses 
lunettes cassées d ’un coup de 
poing par l’Arabe et fut légère
ment blessé. Enfin, l’agent Fru- 
ner, chargé de rétablir l’ordre, 
fut aussi injurié et frappé Déb
atte k ne se souvient plus dé rien. 
11 est condamné à 15 jours de pri
son, .pour violences et outrages, 
et à 5 francs . d’amende pour 
ivresse.

Jugement rendu. — Mlle Yvon
ne Aud'ard, 19 ans, demeurant 
route de Bellon, à Vierzon, et 
M. Henri Quatre-Deniers, 35 ans, 
garde moulin à la « Bourièrft », 
commune de Saint-Hilaire-de- 
Court, poursuivis cùmme respon
sables de l’accident survenu à 
M. Paul Bruneau, 16 ans, sont 
condamnés ehecun à 25 francs

Pour ne pas restituer
une somme importante

une temme sasphyxie
Fourchambault (Nièvre),

Les gendarmes étaient pré
venus par un nommé Guyot, 
de la cité du Roulant, à Gar- 
chizy, qu’une femme s’était 
suicidée à l’oxyde de carbone.

Ils se rendirent au domicile 
d’un nommé Elie Lacquit et 
trouvèrent sur un lit, déjà 
morte, la veuve Armandine Jo- 
livet, 32 ans, demeurant 12, 
rue Niepce, à Nevers.

A côté d’elle se trouvait un 
réchaud à charbon de bois qui 
avait servi à l ’asphyxie.

Sur un m ur blanchi à la 
chaux était l ’inscription sui
vante :

« Adieu ! C’est la faute de la 
mère Lacquit, plus heureuse 
que moi. »

Dans un sac à main se trou
vaient deux lettres écrites par 
la suicidée.

L’une contenait ces mots ; 
Monsieur de l’autorité, je n ’ac- 
jKise que doux personnes : 
Marcel Lacquit et sa mère. Re
gardez-moi, vous verrez encore 
les traces au  cou et la corde 
à la fenêtre.

Le docteur Chauvin, qui a 
procédé, aux constatations 
d’usage, n 'a  relevé aucune 
trace de coups sur le corps, ni 
aucune marque de strangula
tion.

Des renseignements recueil
lis, il résulte que la veuve Jo- 
livet n ’avait pas une conduite 
irréprochable,

Elle se serait suicidée pour 
une question d’argent, à la 
suite d’une mise en demeure 
de Mme Lacquit et de son fils 
Marcel d ’avoir à restituer une 
certaine somme d’argent qui 
ne lui appartenait pas.

UNION DEPARTEMENTALE 
DES SYNDICATS OUVRIERS 

DE LA NIEVRE

Appel aux métallurgistes
Les ouvriers métallurgistes de 

la région de Nevers sont priés 
d’assister aux conférences syn
dicales énumérées ci-dessous, as
surées par :

Chevaline, secrétaire de la Fé
dération des Métaux, sous la 
présidence de Marcelot, secré
taire de l’Union de la Nièvre. 
Conférences très importantes et 
strictement professionnelles.

Vauzelles, le 24 février, café 
Mazerolle (salle de bal), à 18 h. 
et demie.

Nevers, le 25 février, Bourse 
du Travail, à 9 heures’.

Fourchambault, le 25 février, 
Ancienne Mairie, à 11 hdures.

Irnphy, le 25 février, rue Cha- 
zeau (ancienne école de gar
çons), à 15 heures.

Métallurgistes, venez vous ren
seigner.

Avis aux consommateurs 
d’ essence

La Mairie de Nevers nous com
munique _•

Tous les usagers de carburant 
liquide seront dotés, à partir de 
mars 1940, de carnets de con
sommation, modèle 1.

11 sera délivré un carnet par 
véhicule. Les personnes dispo
sant de plusieurs véhicules au
ront donc plusieurs carnets.

La quantité de carburant af
fectée à chaque voiture pouvant 
ne pas être la même, il importe 
que ceux qui en possèdent plu
sieurs passent, au plus tôt, à la 
mairie (service pétrolier) afin 
de fournir toutes précisions uti
les pour l’établissement des dits 
carnets.

Ceux-ci seront délivrés à par
tir du 1er mars, de 9 h. 30 à 11 
heures 30, et de 14 h. 30 à 17 h. 30, 
dans le bureau habituel.

Aucun carnet ne sera remis 
sans présentation de la carte 
grise.

d’amende .pour le délit et à 5 
francs de la même peine pour la 
contravention connexe. La par
tie civile obtient 1.500 francs de 
provision et une expertise mé
dicale, confiée à M. le docteur 
Bonneau, Enfin. Mme Aurî-ard', 
mère, est, déclarée civilement 
responsable pour sa fille mi
neure.

LES S P O R T S
DANS U  NIÈVRE
Association  sportive  

du Service de Santé
Après entente et arrangement 

avec l’A. S. A. Vauzelles, l'Asso
ciation Sportive du Service de 
Santé, aura à sa disposition, 
pour le dimanche 25 février, le 
Stade glorieusement connu de 
Vauzelles.

Les fervents de la balle ronde, 
n’ont certainement pas oublié la 
courageuse exhibition des mili
taires du Service de Santé, oppo
sés en un .premier match amical, 
à l ’excellente et sympathique 
équipe première de Vauzelles, au 
mois de novembre dernier.

Depuis ce premier match, les 
militaires ont confirmé leur va
leur auprès des diverses équipes 
tant civiles que militaires.

L’Association Sportive du Ser
vice de Santé recevra, dimanche 
prochain, l’Etoile Sportive de 
Montluçon, équipe première, in
vaincue cette saison.

C’est donc une belle journée 
pour le sport, qu’offre l’Associa
tion Sportive du Service de Sari- 
té, à tous les sportifs de Nevers 
et de la région.

Nous aurons d’ailleurs l’asso- 
cion de revenir en détail sur ce 
grand match en perspective, et 
souhaitons dès à présent que le 
temps, lui aussi, fasse figure de 
sportif, chose vraiment rare en 
cette saison, mais pas impossible 
cependant.

O N  D EM A N D E :
1 Domestique de culture ;
1 bon Vacher ;
Place stable.
S’adresser à Pierre GOULLEY, 

Tanley (Yonne).

N
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Etat civil. — Relevé du 20 fé
vrier. — Naissance : DanieCle 
Perrin, 1, rue de Paris.

Décès : Clotilde Montenat, 85 
ans, s. p., veuve de Louis Lou- 
zon, 1. rue de Paris ; Marie Mo- 
nin, 64 ans, lingère, veuve de 
Jean LassaJle, 1, rue de Paris ; 
Charles Praslon, 89 ans, s. p., 
époux de Isabelle Ducourthial, 9, 
rue de Rérnigny ; Françoise Per
rin, 81 ans, s. p., veuve de Pierre 
Rivalier, 15, rue des Réco’iets ; 
Marei Bertrand, 80 ans, s. p., 
veuve de Etienne Colas. 1, rue 
Général-Lespinasse ; Amélie Châ
telain, 65 ans, en religion, sœur 
Eudonie, 34, rue Saint-Gilbard ; 
Claire Jobert. 78 ans. en religion 
sœur Marie-Raphaële, 122, rue 
des Montapins ; Aimée Gauthe- 
ron, 74 ans, s. p., veuve de Fran
çois Perrin, 9 bte, rue de l’Asiile ; 
Henriette Malaine. 73 ans, s. p., 
9 bis, rue de l’Asile ; Louise Ver- 
delai. 8 ans, s. p., veuve Narcy, 
9 bis, rue de l’Asile ; Georges 
Ferney, 6 ans, 22. rue du 14-Juil- 
let ; Louis Ledoyen, 7 6ans, s. p., 
9 bis, rue de l’Asile.

Epaves du 19 février. — Récla
mer au Commissariat, de police : 
un portefeuille contenant une 
petite somme et des récépissés de 
poste ; un béret basque ; un tri
cot et un cache-nez.

Extrait do Jugement correctionnel
JUIF Marguerite
DU 19 JANVIER 1940

E x tra it  des m in u te s  d u  G reffe  
d u  T r ib u n a l C ivil de  p re m iè re  In s
ta n c e  de le v e r s ,  c h e f- lieu  de  p ré 
fe c tu re  e t  ch ef-lieu  d u  tro is iè m e  
a r ro n d is s a ie n t  co m m u n a l d e  la  
N ièvre.

D ’u n  ju g e m e n t l 'in d u  c o n tra d ic 
to ire m e n t p a r  le T r ib u n a l  d e  p re 
m iè re  in s ta n c e  d e  N evers. ju g e a n t  
co rre c tio n n e lle m e n t, à  la  d a te  d u  
d ix -n e u f  ja n v ie r  m il r m if  c e n t 
q u a ra n te , il a  é té  e x tr a i t  l i t t é r a 
le m e n t ce q u i s u i t  :

...« P a r  ces m o tifs , le  T r ib u n a l  
a p rè s  en  avo ir dé lib éré  s t a tu a n t  
p u b liq u e m e n t, c o n tra d ic to ire m e n t, 
d é c la re  JU IF  M a rg u erite , ep ic iere  
ft, L im on  a t te in te  e t  co n v a in cu e  
d u  d é l i t  'd e  h a u sse  illic ite  e n  r a i 
so n  d u q u e l elle e s t p o u rsu iv ie . E n  
ré p a ra tio n , la  c o n d am n e  a  c in 
q u a n te  f ra n c s  d ’am en d e

O rd o n n e  l ’in te r t io n  d e x tra i ts  d u  
p ré s e n t  ju g e n te n t  d a n s  le s  d eu x  
jo u rn a u x  « P a ris-C en tre  » e t  « La 
T r ib u n e  R é p u b lic a in e  » a u  ta u x  
des a n n o n c e s  légales. »

E n  fo i de  quo i, le  p ré s e n t  lu g e -  
m e n t  a  é té  signe  p a r l e  P re s id e n t, 
les Ju g e s  s ié g ean t e t  >3 G reffie r, 
Ips io u r  m o is  e t  a n  su sd its .

La M in u te  e s t s ignée  e t  e n re 
g istrée .P o u r  e x tr a i t  co n fo rm e : ■

Le G re ff ie r  en  ch ef s u p p lé a n t,  
SQUVAY.

HOPITAL GÉNÉRAL DE NEVERS 

PIÈCES EXIGÉES A L’ENTRÉE

Le directeur rappelle que pour 
être hospitalisé, les pièces sui
vantes doivent être obligatoire
ment présentées au iiureau des 
entrées.

A) Pour tes malades payants, 
non assurés sociaux. — Un certi
ficat médical ; le livret de famille 
ou un bulletin de naissance ;

B) Pour les malades assurés so
ciaux payants. Un certificat 
médical, le livret de famille ou 
un buleltin de naissance, une 
feuille de maladie délivrée par 
la Caisse, la carte d’adhérent de 
la Caisse.

C) Pour les malades assistés, 
non assurés sociaux. — Cn certi
ficat médical, le livret de famille 
ou un bulletin de naissance, une 
feuille de maladie délivrée par 
le maire.

II) Pour les malades assistés 
et assurés sociaux. — Un certifi
cat médical, le livret de famille 
ou un bulletin de naissance, une 
première feuille de maladie dé
livrée par M. le maire, une deu
xième feuille de maladie délivrée 
par la Caisse, la carte d’adhérent 
à la Caisse.

Pour l’entrée au Pavillon de la 
Maternité, le livret de famille est 
indispensable.

POSTES ET TELEGRAPHES

RECRUTEMENT D’AUXILIAIRES 
TEMPORAIRES

Par suite du départ prochain 
d'un certain nombre d’employes 
i appelés sous les drapeaux, 
l’administration des Postes dé
sire recruter comme auxiliaires 
temporaires à Nevers, des jeunes 
gens justifiant d’un certain de- 
r»ré d’instruction ou possédant 
au moins le certificat d études 
primaires .

Les intéressés devront faire 
acte de candidature par lettre 
adressée à M. le directeur des 
Postes à Nevers et indiquer no
tamment : leur âge, leur situa
tion militaire actuelle les di
plômes qu’ils possèdent et les 
emplois qu’ils oqt pu occuper 
dans d’autres administrations ou 
établissements privés.

Les pièces justifiant les ren 
seignements fournis ne devront 
pu être annexées à la demande 
d’emploi, mais les candidats 
éventuels devront en fournir les 
originaux si leur candidature est 
retenue. _ _ _ _ _ _ _ _ _

La fièvre aphteuse dans la Nièvre

Voici la liste des communes 
partiellement infectées ;

Germenay, Semelay, St-Mar- 
tin-d5Heuille, Nevers. Marzy, 
Tronsanges, Saint-Aubin-les-For- 
ges, .Communes nouvellement in
fectées à la date du 19 février 
1940 ; .La Marche, Sermoise, Cnalray,
Coulanges-les-Nevers

Allocations m ilitaires
Pour les allocataires n’ayant 

pas perçu l’allocation de la pre
mière quinzaine, la totalité de 
l’allocation du mois de février 
sera payée, à la perception de 
Nevers-Ville, aux dates suivan
tes !

Numéros I à 250, le lundi 26 
février, de 8 h. 15 à 11 h. 50.

251 à 500, le même jour, de 
14 heures à 16 h. 30,

501 à 759 le mardi 27 février, 
de 8 h. 15 à 11 ih. 50.

751 ’à 1.090, le même jour, de 
14 heures à 16 II. 30.

1.001 à 1.300, le mercredi 28 fé
vrier, de 8 h. 15 à 11 h. 50.

Numéros supérieurs à 1.300, 1e 
même jour, de 14 heures à 16 
heures et demie.

GIEN. — Etat civil, — Naissan
ces : Bournisien Christian, rue 
Anne-de-Beaujeu, 6 : Bouchard 
Guy, au « Ghétif-Puits »; Bou- 
deau Janine, me Anne-de-Beau- 
jeu, 6 ; Léger André, rue Anne- 
de-Beaujeu, 6 ; Dusart Michel, 6, 
rue Anne-de-Beaujeu.

Mariages ; Néant.
Décès : de Villa Rey Jeanne, 

veuve Bocquentin, 74 ans, rue 
Paul-Bert, 60 ; Senty Marie, veu
ve Mèche, 85 ans, avenue Wil
son, 8 ; Letourneau Joseph, jour
nalier, 72 ans, rue des Pêcheurs, 
5 ; Chollet Claude, 2 ans, Croix- 
Cherrière ; Harpin Marie, veuve 
Godon, 83 ans, à l’Hospice ; Sal
le Marie, femme Bourgoin, 80 
ans, rue Paul-Bert, 31 ; Lagarde 
Adèle, veuve Jarry, 89 ans, rne 
de Paris, 41 ; Petit Ernest, 78 
ans, rue de Paris, 67 ; Rov Jules 
73 ans, à l'hospice ; David Ale
xandre, 78 ans, à l’hospice ; 
Beaurain Marie, femme Doc- 
quois, sans profession, 55 ans, à 
l'hospice.

Epaves. — Objets trouvés ; Un 
couteau nickelé, une capuche 
laine bleue, un gant marron en 
peau et tissus, un parapluie 
noir.

Objets perdus : Un portefeuille 
cuir jaune contenant 150 francs 
environ et divers papiers ; une 
paire de gants de peau marron; 
un porte-monnaie maroquin 
noir, contenant 150 francs, et un 
télégramme avec adresse du pro
priétaire.

Quêtas à mariage. — Produit
des colectes faites aux mariages 
ci-apri| dans la semaine écou
lée : Nagot-Normand, 15 francs ; 
Jingand-Mariot, 24 francs.

Ces soimiibj ont été réparties, 
moitié pour le Bureau de bien
faisance et moitié pour la Caisse 
des écoles.

COULLONS. — Entre voisins,
— Au mois de septembre dernier 
M. Adolphe Fruitiez, 33 ans, ma
nœuvre, réfugié de la région pa
risienne, est venu habiter à l’U
sine de la Fosse. Certains ren
seignements ont permis cl'e le 
classer comme » fervent de la 
divine bouteille .

Ces jours derniers, rentrant 
du bourg de Coulions,où il avait 
fait de nombreuses libations, il 
chercha dispute à sa voisine, 
Mme Guibert, née Civin Joséphi
ne, 54 ans, et lui porta plusieurs 
coups de poings et gifles.

C O M P T O IR  G ÉN ÉRAL L Y O N N A IS
de p ièces d é ta c h é e s , fo u rn i tu r e s  e t  accesso ires p o u r  l ’au to m o b ile  

E. V IA L , 15, ru e  C avennc, LYON. —  T é lé p h o n e  P. 45-05
E n p lu s  des f o u rn i tu r e s  c o u ra n te s , a  en co re  d isp o n ib le s , à  de  b o n n es 

co n d itio n s , p ièces a d a p ta b le s  au x  ANCIENS VEHICULES 
B E R L IE I, F IA T , LÀ B U IR E , PEU G EO T, RENAULT, ROCHET, e tc .

AVIS de DÉCÈS
Fourchambault. — Vous êtes 

.prié d’assister aux Convoi, Ser- 
ice et Enterrement de 
Monsieur François GOUSSOT

décédé en son domicile, à Four- 
ehambau.lt, 14, rue du 4-Septem- 
bre, le 19 février 1940, dans sa 
68« année, muni des Sacrements 
de l'Eglise.

Qui auront lieu le mercredi 21 
courant, à 15 heures 45, en l'égli
se Saint-Gabriel.

On se réunira à. la maison 
mortuaire, à 15 heures 30.

Nevers. —■ Vous êtes prié d’as 
sister aux Convoi, Service et En
terrement de

Madame veuve LOUZON 
née Clotilde MONTENAT

décédée à Nevers. 1, rue de Pa
ris, le 19 février 1940, dans sa 86« 
année, munie des Sacrements de 
l’Eglise.

Qui auront lieu le jeudi 22 
courant, à 10 heures, eh la Cha
pelle de l'Hôpital.

Château-Chinon. — Vous êtes 
prié d’assister aux Convoi. Ser 
vice et Enterrement de

Madame veuve MACHURET 
née Reine PERRUCHOT

décédée le 18 février 1940, dans 
sa 95’- année, munie des Sacre
ments de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le 
mercredi 21 courant, à 14 heures, 
en l’église de Château-Chinon, sa 
paroisse.

Crux-la-Ville, — Vous êtes prié 
d’assister aux Convoi, Service et 
Enterrement de

Monsieur Louis BERNARD
décédé en son domicile, à M'ar- 
mantray, le 19 février, dans sa 
8i« année, muni des Sacrements 
de l’Eglisce.

Ses obsèques auront lieu le 
mercredi 21 février, à 10 heures, 
en l’église de Crux-la-Ville, sa 
paroisse.

Nevers. —• Vous êtes prié d’as
sister aux Convoi, Service et En
terrement de

Madame veuve COLAS 
née Marie BERTRAND

décédée en son domicile, à Ne- 
vers, 1, rue Général-Lespinasse, 
le 18 février 1940. dans sa 81e an
née, munie, des Sacrements de 
l ’Eglise.

Qui auront lieu le mercredi 21 
courant, à. 15 h. 30, en l’église 
Notre-Dame-de-Lourdes, sa pa
roisse.

On se réunira à la maison 
mortuaire, à 13 heures.

Germigny-sur-Loire. — Vous 
êtes prié d’assister aux Convoi, 
Service et Enterrement de
Madame veuve Marie MOREAU
décédée le 19 février, au domici
le de ses enfants, à Sesseigne, 
commune de Germigny-sur-I.oi- 
re, dans Pa 80» année munie des 
Sacrements de l’Eglise.

Qui auront lieu le mercredi 21 
courant, à 14 h, 30, en l’église de 
Germigny-sur-Loire.

Nevers-Château-Chinon. — Vous 
êtes prié d’assister aux Convoi, 
Service et Enterrement de

Monsieur Charles PRASLON'
décédé on son domicile, à Ne
vers, 9, rue de Rérnigny, le 18 fé
vrier 1940, dans sa 91e année, mu
ni des Sacrements de l’église.

Ses obsèques auront lieu le 
mercredi 2! courant, à 10 heures, 
en l’église de Château-Chinon.

On se réunira à l’église.
La levée du corps aura lieu le 

même jour, au tjomicile mortuai
re, à 7 h. 30.

Nevers. — Vous êtes prié d’as
sister aux Convoi, Service et En
terrement de

Madame veuve SASSALLE 
née Marie MONIN

décédée à Nevers, 11, rue de Pa
ris, le 19 février 1940, dans sa 65e 
année, munie des Sacrements 
de l’Eglise.

Qui auront lieu le mercredi 21 
courant, à 15 h. 15. en l’église St- 
Pierre, sa paroisse.

On se réunira à l’hô.pital, à 
15 heures.

Flez-Cuzy. — Vous êtes prié 
d’assister aux Convoi. Service et 
Enterrement de
Mme veuve Zacharie GAUTHIER 

née Claudine BON
décédée en son domicile, à Flez- 
Cuzv, le 19 février, à l’âge de 78 
ans.

Ses obsèques auront lieu le 
mercredi 21 courant à 10 heures, 
en l’église de Cuzy.

De la part de : M. Louis Gau
thier, son fils et de toute la fa
mille

St-Hjlaire-en-Morvan, — Vous 
êtes prié d’assister aux Convoi, 
Service et Enterrement de

Monsieur Joseph SIMONET
décédé à S t -H i lai r e - en -Mc/r va n. 
1e 19 févrire. dans sa 69e année, 
muni des Sacrements le l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le 
mercredi 21 courant, à 10 heures, 
en l’église de St-Hil-aire-en-Mor- 
van, sa paroisse.

Giry. — Vous êtes prié d’assis
ter aux Convoi, Service et Enterrement de

Madame veuve CHARTON 
née Emélie JOUVET

décédée subitement a Gipy, dans 
sa 70® année.

Ses obsèques auront lieu le 
mercredi 21 courant, à lo heures, 
en l’église de Giry, sa paroisse.

Cette dernière a porté plainte 
à la gendarmerie.

LA BUSSIERE, — Coups et 
blessures. — Mme Bazatte. néb 
Feuillet France, 21 ans. ménagè
re, ne vit pas en bon terme avec 
sa propriétaire,

Au cours d’une récente discus
sion, à laquelle assistait Abel 
Raoul frère, frère de la proprié
taire, Mme Bazatte aurait été 
brutalement frappée au sein par 
ce témoin.

Comme Mme Bazatte allaite 
un jeune enflant de quelques 
mois, dos complications assez 
graves se seraient produites et 
plainte a été déposée à la gen
darmerie.

L’Abnégation de nos

I N F I R M I È R E S
P lus Je surmenage, 

grâce à la Quinlonine l

AUJOURD’HUI elle a soigné 
, vingt malades; et ce soir c’est 

son tour de garde. Une nuit blanche 
de plus ! Elle perd l’appétit, maigrit. 
Elle résisterait mieux si elle prenait, 
avant chaque repas, un verre à madère 
du mélange obtenu en versant un 
flacon de Quintonine dans un litre de 
vin de table. Mlle COYAU, sage- 
femme, au Mans (Sarthe), écrit: “Très 
déprimée, j'ai constaté, dès le premier 
flacon de votre merveilleuse Quintonine, 
une très nette amélioration de mon état". 
5 fr. 85 le flacon, toutes pharmacies.

Les bons Artisans
« A l’œuvre, on connaît l’arti

san », disaient nos grand’mères. 
Au résultat, 011 connaît un re
mède. Chaque soir, prenez une 
tasse de Thé des Familles Mé
dicinal. Ses 18 plantes vous dé
barrasseront de tous les malai
ses dus au foie, à l’estomac, à 
l’intestin. Pensez-y ; le Thé des 
Familles MS plantes dans une 
infusion délicieuse) c’est la santé 
pour tous, avec tous les frais 
parfums de la campagne. Votre 
Pharmacien vend le Thé des Fa
milles.

I QKA F’ CUISINE MODERNE 
l .j .'t l l l  6 pièces, réclamé de

CHAYANEL Dormand, ’st-Èt. '
Bon meuble à bon marché.

Vétéran de 1870  
et toujours gaillard !

Il a découvert un secret 
de jeunesse

Ce vieux brave ne .s’est pas 
toujours bien porté comme à pré 
sent. Pendant des armées, il e 
souffert de rhumatismes et dr 
maux de tête. Il était toujour; 
K patraque » et il croyait hier 
qu'à son âge il n’y avait plus 
lien à faire. Mais, un jour, i 
eut l’idée de prendre des Sel; 
Kruschen, et il se porte depuis 
à merveille. <■ Je suis arrivé pro
gressivement — écrit-il — à uni 
gtférison complète ; pas de dou
leurs, pas de souffrances. J’ai ra 
jeuni. Aussi, je suis un fidèle dt 
la « petite dose ».

M. M..., a Paris (XIe). 
Kruschen fournit à l’organismi 
des sels minéraux naturels qu 
combattent la « paresse organi 
que ». Le foie, l’intestin, les rein: 
doucement stimulés, éliminen 
régulièrement tous tes poisons di 
corps. L’acide urique — fauteu; 
cle rhumatismes — ne peut plus 
s’accumuler. L’intestin est libre 
Les digestions sont faciles. Vous 
éprouvez une étonnante sensa 
lion de rajeunissement et d( 

bien-être. Kruschen, le fameui 
remède anglais, est en venti 
dans toutes Jes pharmacies. Fia 
cons à 6 fr. 35, 12 fr. 50, et 20 fr. 41

ATTENTION...

Ne Doubliez pas : deux 
jours vous séparent du 
tirage de la LOTERIE 
NATIONALE.

Où est votre billet ?

FAITES FAIRE VOS IMPRIMES 
A « LA TRIBUNE »

Dunlop continue !
Malgré la tempête, le bateau 

s'est maintenu dans le vent. Oui, 
en dépit des vides creusés par la 
mobilisation dans ses ateliers, 
dans ses services, dans ses suc
cursales, DUNLOP s'est adapté 
aux circonstances nouvelles cré
ées par la guerre.

Aujourd’hui tout est au point- : 
usines et matériel.

Cette adaptation, effectuée sans 
heurt, sans flottement, permet 
aux usines de MONTLUÇON cle 
pousser intensivement toutes les 
fabrications : pneumatiques, ma
telas DUNLOPILLO, bottes, etc...

DUNLOP, grâce à un outillage 
extrêmement perfectionné, grâce 
à un personnel dévoué et compé- 
tent, assure, pour sa part, les be
soins de la Défense Nationale, 
tout en continuant à alimenter 
les demandes de sa clientèle civi
le.

La centralisation à Montluçon 
de tous ses services importants 
lui permet de gagner du temps 
et de serrer les prix de revient.

Si tous les ateliers travaillent 
au maximum, les bureaux d’êtu 
des ne chôment pas non plus, ils 
préparent te programme que le 
clairvoyance cle M. Jean PETA VS 
l’Arlministrateur-Délégué de DUN- 
LOP. leur a tracé pour les jours meilleurs.

DUNLOP travaille pour l’année 
française, DUNLOP sert le pays. 
DUNLOP prépare l’après-guerre.

LA DISTRIBUTION

Dü TIM BRE-ÉCM GE-Oe
Contrairement aux bruits nui 

circulent, le TUMBRB-ECIIANGK- 
OK nui n’est pas un timbrn-prinie, 
conserve toute sa valeur et la 
conservera toujours.

Achetez “ AU GASPILLAGE”
Serviettes - Mouchoirs - Hygiène

Tous les jours : Etalages

I
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LA TRIBU N E

U N  J O U R  
du Monde
Un qui veut la faix

Les événements d’Iiurope, d'une 
si tragique actualité, risquent de 
nous masquer ce qui se passe à 
l ’autre bout du monde.

La France surtout, moins direc- 
tement intéressée aux affaires d'A
sie, n'accorde qu'une médiocre at
tention à la guerre sino-japonaise, 
qui semble cependant être parve- 
nue, sinon à sa conclusion, du 
moins à un tournant décisif.

Par contre, l’Angleterre ouvre 
l'œil et chaque jour on commente, 
Outre-Manche, avec une certaine 
passion, les plus récentes péripé
ties du conflit.

Or, voici, selon la presse an. 
glaise, le tout dernier son de clo
che : le Japon rechercherait la 
paix. Le Japon, après avoir dé
clenché en Extrême-Orient une 
guerre dont la contagion morale 
a pu avoir sa part d'influence sur 
l ï  déchaînement du massacre gé
néralisé, le Japon ferait machine 
arrière, se récuserait prudemment, 
s'emploierait =nfin à tirer son 
épingle du jeu.

Singulière
embrassade

Dans cet ordre d’idées, l’accord 
économique projeté entre Staline 
et le Mikado parait relever d’un 
assez triste expédient.

Qui peut donc, en effet, se tar- 
guer de traiter honnêtement avec 
Staline ? Lé « père général des 
peuples » n’a-t-il pas prouvé, ne 
vient-il pas de prouver surabon
damment, à la face du monde, que 
sa parole, sa signature, ses pro
messes solennelles ne valent rien?

Alors, pourquoi cette embrassa- 
de, pourquoi le Japon qui est 
avant tout une nation pratique, 
réaliste et militarisée de la façon 
la plus moderne, pourquoi le Ja
pon s ’embarque t il dans cette 
aventure ? Pourquoi se met-il eu 
quelque sorte à la merci d'un ty
ran dont le moins qu’on puisse 
dire est qu’il a fait rétrograder 
l’humanité de quinze siècles ?

Quel avantage secret, quel obs- 
cur intérêt le Japon peut-il avoir 
à cela ? Nous ne tarderons sans 
doute pas à le savoir.

Pas d’inquiétudes
De toute façon, il apparaît que 

l’éventualité de la constitution 
d’un bloc nippo-soviéto-allemand 
n’est guère à redouter.

Même si le Japon s’engageait 
avec l’U.R.S.S. sur le plan mili
taire même s'il avait conçu le des
sein, assez machiavélique, de 
« laisser tomber » la Chine, pour 
pouvoir plus facilement jouer son 
rôle dans la guerre d’Europe, il 
n’y aurait pas lieu de s’en inquié
ter autre mesure.

Certes, la puissance militaire du 
Japon n’est pas chose négligeable. 
Mais faudrait-il encore qu’il fut à 
même d’en faire usage.

Or, la Grande-Bretagne et les 
Etats-Unis ne le permettraient cer
tainement pas, et l'on n'est pas 
assez fou, au Japon, pour l'ou
blier.

L autre invasion
L es é n o rm e s  q u a n ti té s  de p r i 

so n n ie rs , q u i fo n t jo u r  a p rè s  jo u r  
les tro u p e s  f in n o is e s , v o n t sa n s  
d o u te  p o se r  p ro c h a in e m e n t u n  s in 
g u lie r  p ro b lèm e ,

Combien de temps la Finlande 
pourra-t-elle encore tenir devant 
cette « invasion des crosses en 
l ’air » ?

î! faut nourrir ces foules, il faut 
les garder... Quand un cinquième, 
voire un tiers de l'armée rouge 
sera venu se faire héberger dans 
l’accueillante Finlande, comment 
s'v prendra t on pour assurer la 
subsistance de tous ces gaillards 
et 'es retenir dans le camp ?

Ne pourrait-on envisager de li
bérer la Finlande de ce souci ? 
Parmi les pays qui se sont enga
gés devant la S.D.N. à lui prêter 
assistance, ne s’en trouve-t-il pas 
qui consentiraient à prendre en 
charge un certain nombre de pri
sonniers russes.

On les emploierait, on tâcherait 
de les faire travailler utilement. 
On s’efforcerait de leur refaire une 
âme...

Peut-être une telle solution est. 
elle contraire au droit internatio
nal. Mais, avec Staline, quelle im
portance !

L ’ I N F A N T I C I D E  
D E  V I C H Y

La mère orîminelle est arrêtée
Vichy, ”0 février.

A la suite de la découverte, il 
y a quelques jours, du cadavre 
d’un nouveau né dans un égoUt 
de la rue Neuve, la 'poCice, .procè
de à de minutieuses investiga
tions.

Au cours des ces dernières, l’at- 
tentoin des enquêteurs fut appe
lée sur une jeune femme, actuel
lement, en instance de divorce, 
Eoberte Lacogne, épouse Maudin, 
originaire de Vendat. Celle-ci, 
employée d'hôtel, avait dissimu
lée sa grnssese, peu apparente 
d’ailleurs, par des vêtements 
très amples.

I-a femme Mandin subit un 
interrogatoire serré et finit par 
auvour qu’au cours de la nuit 
du 1 Oau II février elle accoucha 
d'un enfant du sexe féminin qui, 
dit-elle, ne paraissait pas donner 
signe de vie. Elle le déposa dans 
un ustensile de toilette, le recou
vrit d’une serviette et, le surlen
demain, se rendait chez une 
amie, rue Neuve, et. jetant dans 
un égoiît voisin le corps de Feu
lant.

La mère indigne a été déférée 
au Parquet do Cusset et écrouée

FAITES FAIRE VOS IMPRIMES 
A « LA TRIBUNE »

a r a s *  L * s  allocations
p a r i s i e n n e  m j | | t a i r e S

M, Léon Blum, dans le Po
pulaire, traite du problème
des neutres :

La façon dont, Hitler et Stali
ne conduisent la guerre est in
compatible avec toute concep
tion nette et sûre de neutralité.

Au nord, un neutre a déjà été 
attaqué et se débat sous nos 
yeux contre l’assaut, tandis que 
les autres sentent la menace pe
ser sur eux, A l’Ouest, deux neu
tres ont à deux reprises, connu 
l’extrême péril. Au Sud-Est, tou
tes les formes de la pression se 
succèdent ou se combinent.

Pas un neutre n’est sûr du 
lendemain. Mais d’où le danger 
vient-il î Des démocraties al
liées ou des despotes ? Ce qui 
risque de les entraîner dans la 
guerre, c'est cette neutralité 
nouveau style, cette neutralité- 
vasselage, cette neutralité tota
litaire à laquelle Hitler et Sta
line prétendent les assujettir.

Ne souffrons donc point qu’on 
déplace ou qu’on renverse les 
rôles. Et sans nous émouvoir 
autrement d’injustices qui ne 
sont après tout qu’une des for
mes de l'inquiétude, rétablis
sons tranquillement la vérité.

L'éditorialiste de l'Œuvre 
étudie la même question :

Résolue à ne pas laisser refai
re le coup du « Bremen », la ma
rine anglaise a agi avec céléri
té et discrétion. Mais, en même 
temps, Lord Halifax a été amené 
à faire à la Norvège, — devan
çant les protestations de celle- 
ci —, quelques observations sé
vères sur les 'différentes concep
tions de la neutralité.

On peut, sans doute, résumer 
ces observations en ceci : Nous 
n’avong pas en effet à l’égard 
de « neutres » l’attitude de Berlin 
et nous nous refusons à user sur 
eux de * pressions ». Mais si. 
prenant notre discrétion pour de 
la pusillanimité face aux exigen
ces allemandes, parce que c’est 
l’Allemagne qui fait le plus de 
bruit, ils rompent en fait, avec 
la neutralité, ils doivent s’atten
dre à ce qu’à la force tonitruan
te .nous répliquions par la force 
tranquile majs sûre d’elle même. 
Nous respectons la neutralité 
quand elle est impartiale : Nous 
ne pouvons admettre qu’elle ser
ve à camoufler des pièges.

Dans la Justice, M. 'Lazurick 
s'occupe de l'après-guerre, no
tamment au point de vue so
cial :

Nous ne vivrons pas, au len
demain des hostilités, comme 
nous vivions hier. Les rapports 
du capital et du travail sg pla
ceront sous le signe de la colla
boration. L'égoïsme du profit, 
la démagogie de la revendica
tion devront être interdits.

T.a guerre accapare nos intelli
gences et nos énergies. Proje
tons tout de même de temps à 
autre, une vue sur l’avenir. Pré
parons la paix. Nos soldats la 
gagneront. Nous ne la galvau
derons pas.

Les hommes de notre généra
tion, quand ils voient partir 
leurs enfants, comme après une 
brève relève, n’ont pas la cons
cience tranquille. Nos camara
des sont morts ; nous avons 
souffert pour que tout désormais 
soit consacré au labeur pacifi
que. Notre sacrifice a été vain. 
Pourquoi ? Parce que nous avons 
cru à la facilité. Les tranchées 
avaient lâché des survivants qui 
ne pensaient qu'à vivre. Nous 
étions des évadés de l’enfer. 
Les jours après les jours repré
sentaient un bénéfice humain dP 
vie. Tant des nôtres n’auront 
pas eu vingt ans ! Et. puis, nous 
pensions qu’à travers l’Europe 
entière, le souvenir des horreurs 
de la guerre on rendrait le re
tour à tout jamais impossible. 
Nous nous sommes trompés. 
Ceux qui restent savent mainte
nant qu’il y a de-s peuples qui 
oublient..

Une proposition de M. Maurice Tirâtes 
avec demande de discussion immédiate

Paris, 20 février.
M- Maurice Tliiolas, député, 

a déposé, le premier février, 
sur le bureau de -la Chambre 
une proposition de loi tendant 
à l’unification de l’apprécia- 
ti-on du droit à l’allocation mi
litaire ipour l ’épouse et aux 
majorations pour les enfants 
dans certains cas et également 
à l’institution d’une allocation 
spéciale aux mobilisés sans 
famille et à la surprime aux 
ascendants pour enfant ou 
descendant mobilisé.

Cette proposition qui vient 
d’être distribuée, porte la  s i 
gnature collective du groupe 
socialiste et fait l’objet d’une 
demande de discussion immé
diate, conformément à l ’arti
cle. 96 du Règlement.

En voici le texte :
EXPOSE DES MOTIFS 

Messieurs,
La pratique a révélé dans l’at- 

t-ribution oes allocations militai
res les divergences d’apprécia
tions, soit d’un département à 
un autre département, soit d’un 
canton voisin, soit même dans 
l’appréciation par une même 
dans l'appréciation par une me
me commission des situations 
individuelles quant à la détermi
nation du droit à allocation.

Ces divergences s’affirment à 
divers titres, notamment en ce 
qui touche à la fixation du ma
ximum de ressources au delà 
duquel l’allocation est refusée, 
de même qu’en ce qui concerne 
i attribution tantôt automatique 
et tantôt arbitraire des majora- 
lons pour enfants.

Il en résulte l'intérêt pressant 
dans un sentiment d’équité qui 
répond au vœu de l’opinion pu
blique, de réaliser une unifica
tion dans toute la mesure où elle

militaire à l’épouse légitime et 
les majorations -pour autant d’en
fants légitimes ou légitimés et 
vivants an jour de la demande, 
seront automatiquement attri
buées par les préfecures à la 
vue -d’un simple dossier sommai
re, demande justifiée par les cer
tificats de vie chaque fois que 
le mobilisé, mari ou père, lequel 
est le souten légal, ou son épou
se ou l’un de ses enfants vivant 
avec lui ne percevront ni solde 
militaire, ni traitement public, 
ui salaire et ne seront par ail
leurs assujettis à l’impôt sur le 
revenu.

Pour toutes les autres situa
tions, elles seront régies com
me par le passé par les textes 
actuellement en vigueur.

Art. Z. — Une allocation spé
ciale aux mobilisés sans famil
le et dont le montant sera celui 
de l’allocation militaire princi
pale au jour de la demande, sera 
attribuée à tout mobilisé ne per
cevant ni solde, ni traitement, 
ni salaire, non assujetti à l'im
pôt sur le revenu et du chef du
quel aucune personne n’aura ob
tenu le bénéfice d’une des allo
cations ou majorations prévues 
par la réglementation concernant 
les allocations militaires.

Art. 3. — L’allocation principa
le ou la majoration d’ascendant 
du père, à son défaut, de la mè
re, à leur défaut de l’ascendant 
le plus proche d’un mobilisé sou
tien de famille, sera augmentée 
d’une surprime de 4 francs par 
enfant ou descendant mobilisé 
en sus de celui pour lequel cette 
allocation ou majoration aura 
été attrizuée.

Il résulterait de son applica
tions : que toutes Je,s épouses 
dont les maris mobilisés et non 
assujettis à l’impôt sur le re-

__  venu et qui ne perçoivent ni
est possible, des jurisprudence, soldes, ni traitements, ni sa-
nfienfi1lIlHSS\0-nv sPéfi®les , aux; laires, obtiendraient automati- quelles cette tache est dévolue et ouement l’allocation pf mitant que des instructions ne sauraient "uemem i allocation et autant
suffire à éclairer de façon com
plète et certaine en même temps 
qu’impérative sur des principes 
qui doivent être consacrés.

Cest pourquoi, nous avons pen
sé qu'un texte général et légis
latif s'imposait et présentons ce
lui qui suit :

Dans Le Journal, St-Briee 
consacre son article à l'affaire 
de. FAltmark et à ses consé
quences possibles :

Dieu sait si les Alliés en ODt 
montré de la patience, en face 
des violations de neutralité ciue 
les Scandinaves ont tolérées, d’a
bord en laissant passer des ravi
taillements allemands dans leurs 
eaux territoriales, ensuite en to
lérant des attaques de sous-ma
rins dans oes mêmes eaux. 
Maintenant, l'occasion se pré
sente de retourner contre l'en
nemi sa propre (hèse, d’après la
quelle les neutres ne peuvent 
Invoquer leurs droits que dans 
la mesure où ils sont capables 
de les fairp respecter.

Le redressement d'énergie 
peut aller très . loin, quand ' i! 
s’agit de rétablir l ’équilibre avec 
les violations de l ’Allemagne ; 
il peut avoir des conséquences 
très importantes puisqu’il peut 
conduire à interdire les ravitail
lements allemands, particulière
ment Je minerai de fer.

C’est pour cela que les Scandi
naves n’ont peut-être pas lien de 
s’émouvoir outre mesure des dé
chaînements de violence de la 
propagande allemande. Nulle 
part sans doute mieux que dans 
les milieux dirigeants allemands 
on sait l'importance des consé
quences que peut avoir pour le 
Reich le développement de la 
méthode de F « Altm&rk »„

PROPOSITION DE LOI 
Article premier. — L’allocation
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PARIS - P. T. T.
12 h e u re s . —  C h o ra le  R au g e l.
12 h . 45. —■ M u siq u e  variée , d i

rection , G u ilh o t.
13 h . 45. — S u ite  d u  c o n c e r t.
17 h . 30. —  C h a n so n s , p a r  M lle 

L educ.
13 h . 45. —  C h a n so n s , p a r  Léo 

M a rjan e .
19 h . 45. —  C o n c e rt sy m p h o n i

qu e . d ire c tio n  B sb in .
21 h e u re s . —  F e rn a n d e l.
21 h . 15. —  « Le B o u if  e t  son  

T om m y ».
22 h e u re s . —  « D eu x  », q u a tu o r ,  

(F a u ré ) .
23 h . 15. (—  C h a n so n s , M lle Ba- 

gard .
33 h . 45. —- D isques.

de majorations que d’enfants,
Dans tous des autres cas les 

commissions auraient, comme 
actuellement, à décider.

L’allocation spéciale aux 
sans famille et les surprimes 
d’ascendant constitueraient 
des institutions nouvelles des
tinées à tenir compte des si
tuations spéciales.

A S a in t-B o n n e t-d e -Jo u x , le  feu  
f a i t  3 0 .0 0 0  f ra n c s  de d é g â ts

Charolles, 20 février.
Un incendie s’est déclaré à St- 

Bonnet-de-Joux. dans une mai
son d’habitation comprenant un 
rez-de-chaussée composé de qua
tre pièces deux ateliers de selle
rie et de peinture, et un garage, 
occupé par M. Clément, âgé de 
54 ans, propriétaire de l'immeu
ble.

Mme Clément, occupée aux 
travaux du ménage, entendit des 
crépitements provenant de l'ate? 
lier de son mari ; sachant celui- 
ci absent, elle sortit dans la 
cour afin de se rendre comDts 
de ce qui se passait. Une épaisse 
fumée sortait de l’atelier.

Les secours furent organisés et 
les pompiers alertés emportèrent 
le mobilier dans une grange voi
sine ; la toiture s Tan fla.ru ma aus
sitôt,, Après avoir fait la part 
du feu, et au bout d’une heure 
et demie d’efforts, tout danger 
était écarté.

Tout l’atelier de peinture est
détruit, ainsi que le matériel
les outils et produits de toutes 
sortes,environ 500 kilos de pein
turé, l’atelier de sellerie a souf
fert aussi de l’incendie dans sa

RADIO -  PA R IS
11 h . 30. —  P ia n o , p a r  M m e Ley- 

v as tre .
12 h e u re s . —  C h o ra le  B augel.
12 h .  45. —  V iolon, p a r  M m e de 

S am p ig n y .
13 h  15. —  M élodies, p a r  M me 

V lldy.
13 h . 45. —  P ia n o , p a r  M. Lévy.
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17 h e u re s . C h a n so n s , p a r  M m e 
F o n te n a y .
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18 h .  15. —  C o n c e rt av ec  M m e 
V h ita .

19 h e u re s . —  Le T h é â t r e  d e s  A n
c ie n s  c o m b a tta n ts .

19 h  .30. —  T h é â tre  : « L u c e tte  » 
de  R. C oolus.

20 h . 45. —  « R om éo e t  J u l i e t 
t e  ».

21 h . 45. —  C h a n so n s , p a r  M lle 
D u g ard .

22 h . 15. —  V io lon , p a r  M. Sze- 
n y n g .

22 h  45. —  T rio .
23 h . 45. —  D isq u es.

POSTE PA R ISIEN
12 Ih. 50. —  Les g ra n d s  v io loncel-

13 h . 36. —  D isq u e s d e  R ay  V en
t u r a  e t  ses co llég iens.

21 11. 05. —  S k e tc h .
22 h e u re s . —  B a lle t  d e s  saisons.

Exclusivités de 
L a  TR1BUNE RÉPU BLICA INE

D E M A I N

commencera notre nouveau 
feuilleton inédit, roman lo
cal et régional, avec de 
passionnants épisodes se 
déroulant en Europe Cen
trale et en Extrême-Orient:

LES GANGSTERS 
DU MONT PILAT

une double intrigue amou
reuse vltra-modeme et une 
prodigieuse histoire de tra
fic d ’armes international, 

par H enri FABIEN

partie attenant à l’atelier de 
peinture.

On suppose que l’incendie n 
été communiqué par un poêle 
que M. Clément avait allumé 
avant son départ.
Les dégâts sont évalués à 30.000 

francs environ.

Plus doxygène 
dans votre sang,
et dites adleu^à votre fatigue.

Les g lo b u les roug*>s d u  sa n g  o n t 
p o u r  rô le de  t r a n s p o r te r  l ’oxygène 
d a n s  le corps. Si vous ê te s  fa tig u é , 
nerveux , sa n s  co u rag e , ir r ita b le , si 
vous p a s te z  d es n u i t s  b lan ch es , 
c ’e s t p a rce  q u e  v o tre  san g , tro p  
p au v re  en  g lo b u les rouges, m a n q u e  
d ’oxygène —  ce v é r ita b le  p o r te u r  
d e  vie. A lors vos re in s , foie, e s to 
m ac, in te s t in s  s ’en  re s s e n te n t , vos 
n e rfs  se d é tr a q u e n t .  Voilà p o u r
qu o i vous ê te s  d é p r im é  e t  c o n ti
n u e lle m e n t fa tig u é .

A ttaq itez -v o u s à  la  cause  d e  ces 
m ala ise s. F a ite s  u n e  c u re  d e  P I
LULES P IN K  p o u r  rég én é re r  vo tre  
sang. Les P ilu le s  P in k  c o n tie n n e n t 
d u  fe r  a s s im ila b te . E lles m u l t i 
p lie n t  les g lo b u les  ro u g es ’e t  fo u r 
n is s e n t a in s i à  v o tre  san g  l ’oxygène 
d o n t  il a  u n  si g ra n d  beso in . C om 
m encez  a u jo u r d ’h u i  v o tre  c u re  de  
P ilo te s  P in k . Vos m a la ise s d isp a 
r a î t ro n t .  vo u s vous se n tire z  to u t  
ra g a illa rd i. —  P ilu le s  P in k , to u te s  
p h a rm ac ies , 10 fr . 60 la  bo ite .

E T A T  " C I V I L ........

D E  S A I N L - É T I E N N E
DECES DU 20 FEVRIER 1940

Bonneau Louis-Eugène, 66 ans, 
employé, rue Royêt, 57.

Fleury Pierre-Joseph, 51 ans, 
teinturier, au Val-Furet, mai
son Fleury.

Vacher Pierre, 88 ans. retraité, 
rue Aristide-Briand, 39.

Philibert Rosalie, 70 ans, ména
gère, à St-Pierre-Eynac (Haute- 
Loire), veuve de Jacques Gire. 

Tronchet Antoinette, 74 ans, s. p., 
rue de la Chance, Zi.

Lacroze Jeanne, 83 ans, s. p., rue 
du Clapier, 6, veuve de Benoît 
Portherat.

Lafond Jules, 74 ans, s. p., rue 
Denis-Epitalon, 28.

Guichard Jenny ou Eugénie, 73 
ans, passementiers, rue Duma- 
rest, 23, veuve de Gabriel Fa- 
vier.

Genin François-Louis, 65 ans, rue 
du H-Novembre, 78.

Maréchet Olga-Louise, 9 mois, à 
Planfoy (Loire), fille de Clau- 
dius et de Reine Brahimski, 

Berry Barthélemy, 71 ans, retrai
té, à la Chèvre, maison Chas- 
sagneux.

NAISSANCES
Roux Emilie-Louise. Brunon 

Jeanne-Marguerite-AIarie. — Vidal 
Régine-Joséphine. — Delorme Si
mone-Madeleine. — Lâchât Jean- 
Pierre. — Ze.ppa Lucienne-Anto- 
nine. — Faure Gérard - Simon - 
Francisque. — Rivât Auguste-Ma
rie. — Lagier Mathilde-Gabrielle- 
Jeanne. — De Moëgen Anne-Ma
rie-Jeannine.

Funérailles du 2 1 février
Collas Jenny, 75 ans, rue Doc

teurs-Charcot, 12, 10 h. — Beynat 
Marie, 56 ans, rue de Firminy, 
137, 8 li. — Montet Marie, 74 ans, 
devant rue Boussingault, 3, 10 h.
— Faure Michel, 85 ans, église 
Notre-Dame, 9 h. 15. — Tisseur 
Marie, 77 ans. église St-Roeh, 8 h.
— Vacher Pierre, 88 ans, église 
St-F,tienne, 8 h. — Cazeneuve Fé
lix, 59 ans, devant cimetière de 
Montmartre, 11 h. — Debard Jo
séphine, 5 mois, rue de Firminy 
(roulotte), 8 h. •— Tronchet An
toinette, 75 ans, église St-Fran- 
çois, 9 h. 15. ■*— Koehl Marie, 46 
ans, rue Francis-Garnier, 7. 16 h. 
Fournier Marie,, 79 ans. rue Eu- 
Louis. 66 ans, devant r. Royet-, 57, 
gène-Muller, 32, 14 h. -— Ronneau 
14 b. 30. — Fleury Pierre. 51 ans, 
au Valfuret, maison Fleury, 14 h. 
—- Lacroze Jeanne, 83 ans, rue du 
Clapier, 6, 16 h. — Derail Jeanne,

53 ans, hôpital, 16 h.

L e  football 
e n  L i g u e  d ’ A u v e r g n e

Q u a tre  re n c o n tre s  é ta ie n t  p ré 
vu es a u  co m p te  d u  C r ité r iu m  d ’A u
vergne. D eux  s e u le m e n t, u n e  d a n s  
c h a q u e  p o u le , f u r e n t  liv rées. M ais 
le  v ra i fo o t-b a lle u r  s a i t  s ’accom 
m o d e r  à  t o u t  e t  e n  d é f in itiv e  ce 
f u r e n t  b ien  les m e ille u rs  q u i 
tr io m p h è re n t  d im a n c h e .

A in si en  p o u le  N ord, TA. S. M ou
lin s  E’en  f u t  q u é r ir  d e v a n t  TU. S. 
N éris-les-U ets u n e  no u v e lle  v ic to t  
re . Le sco re  c e p e n d a n t (3-1) n e  r e 
f lè te  p a s  e x ac tem en t, a - t-o n  d it , 
la  p h y sio n o m ie  de  la  p a r t ie ,  c a r  
les lo cau x  se  v ire n t  re fu s e r  d eu x  
b u t s  p a r  u n  a rb i t re  p e u  c la ir 
v o y an t.

M ais com m e, d ’a u tr e  p a r t ,  les 
v is i te u rs  f u r e n t  f ru s té s  d e  q u e l
q u e s  co u p s  f ra n c s  p o u r  c h a rg es  
irré g u liè re s , il e s t log ique  d e  c ro ire  
q u e  le  su c c è s  m o u lin o is  e s t  é q u i
ta b le .

On. r e t ie n d ra  de  to u t  ce la  q u e  
le  o n ze  n é r is ie n , q u a n d  il e s t  a u  
co m p le t, p e u t  in q u ié te r  les m e il
le u rs . L ’U.S, N éris, q u i co m p te  
q u e lq u e s  m a tc h e s  de r e ta rd , p a 
r a i t  d o n c  cap ab le  d e  p ro v o q u e r  
d es  su rp r ise s  d ’ic i p e u  e t  d e  b o u 
lev e rse r  le  c la ssem en t à  p a r t ir , . . .  
de  la  seconde p lace.

Au District de l’Ailier
L’impraticabilité de bon nom

bre de terrains de jeu a freiné 
Je déroulement normal de la 
Coupe de l ’Ailier. Sur les cinq 
rencontres prévues, deux seule
ment eurent lieu, mais les clubs 
ne restèrent pas pour cela dans 
l’inaction. Le téléphone fonction
na longuement dimanche matin 
et des équipes finirent pas s’af
fronter le soir en des matches 
amicaux.

C’est ainsi que l'A. A. Lapa- 
lisse s’en alla faire œuvre dé 
propagande chez FA.S. Isserpent, 
que le S.O. Gannat (2) abandon
na sa bourbeuse vallée pour le 
sol drainé en mille bosses et 
« permis » de FA.S. Charroux, et 
que FEtoiié Mouünoise reçut 
chez elle l’A.S. Lurcy-Lévy, 
qu’elle défit aussi nettement 
qu’à l’aller.

Les deux équipes, certes étaient 
mixtes, mais il existe une bonne 
classe de différence entre les 
deux clubs.

Et le club des Patros qui ac
quérait le même jour les trois 
points de forfait du Bourbon 
Sportif consolidait sa seconde 
place au classement, de la poule 
A., car son rival, le F.C, Souvi- 
gny subissait devant l’Etoile 
Montiujonnaise une sévère défai
te.

N’accablons pas les « Chats 
Noirs » ; il est certain qui des 
clubs-quasi ruraux comme le F. 
G. S. sont terriblement désavan
tagés à l’heure actuelle par rap
port aux clubs citadins.

La trésorerie des petits clubs 
est à sac, mécènes, supporters, 
spectateurs, habitués du terrain, 
sont partis, le recrutement se fait 
maigre dans un cercle restreint. 
On a bien parlé de réunir deux 
ou trois clubs de même région, 
de les fondre pour entretenir au 
moins une équipe, mais les frais 
de déplacement, de rassemble
ment plus exactement, font 'hêsi- 
ter.

Au prix où est le bidon d’es
sence, la générosité des conduc
teurs bénévoles se fait moins lar
ge. Cela se comprend.

Bref, le club des Caoutchon- 
tiers ajouta une nouvelle victoi
re à son actif. Mais en dépit, du 
score, les Chats Noirs ne paru
rent, jamais battus. Jusqu'à la 
fin leurs échappées se montrè
rent dangereuses et après la mi- 
temps deux d’entre elles au 
moins furent productives. Les 
Souvignvssois n’en ont que plus 
de mérite.

Si en poule A, on sait quel se
ra le premier participant à la 
poule finale et en poule C aussi, 
en poule B, le choc Stade Saïnt- 
Yorrais-U.S. Be'.lerives, tant at
tendu n’a pas eu lieu. Il faut 
donc attendre pour savoir à quoi 
s’en tenir sur le rôle que tien
dront l’un et l’autre rivaux de la 
banlieue vichyssoiSe.

En poule D. FA.S, Dompierre a 
continué sa série de victoire eu 
défaisant le S.C. Saint-Pourçain, 
A la décharge du Club Vigneron, 
il faut noter que trois de- ses 
meilleurs éléments, dont deux 
équipiers premiers de l'an der
nier, n'avaient pu faire le dépla
cement. N’empêche malgré tout 
que le club dompierrbis a domi
né le lot de ses adversaires. Il 
est désormais certain d’être qua
lifié m> 1 pour la finale.

Quant au second, il faut une 
dernière rencontre pour le dési
gner. Que Saint-Pouçrain. sur 
son terrain, prenne sa revanche 
sur Dompierre et voilà l’A. S. 
Neu.illy dépassée 1 Ce match pa
rait donc capital pour les trois 
clubs restés en présence.

Mais le club neuillyssois. privé 
depuis peu de son président 
« mobilisé » a-t-il bien l'intention 
de poursuivre la lutte ? On le 
saura bientôt.

Dans le rayon des matches 
hors-série, il faut noter la belle 
partie qu’ont fourni devant- l ’U. 
S. p. Gommentry les Aviateurs 
de la Base aérienne d’Huriel. 
Tandis que les gars d’Aulnat- 
jouent aux professeurs en zone 
clermontoise, leurs collègues 
d’Huriel ont la même ambition 
en sous-district montluçonnats.

Tant mieux, cela ne peut qu’a
méliorer la qualité _ de football 
pratiqué en cette région.

PANS LES CLUBS
COMITE REGIONAL 

DE LA F. S. G, T.
Les clubs de la F. S. G. T,, sont 

du Centre de la F. S. G. T. sont 
priés de faire connaître 1 adres
se des secrétaires responsables, 
10 et 12, avenue Carnot, Cler
mont-Ferrand (Puy-de-Dôme).

A L’AMIOALE CYCLISTE 
CLERMONTOISE

Nécrologie. — La grande fa
mille qu’est l'Amicale Cycliste 
Clermontoise vient d'être dou
loureusement frappée par les 
deuils survenus dans les famil
les de deux de nos camarades.

C’est tout d ’abord le décès ré
cent de la mère de nos amis», 
MM. Frutos frères,,

C’est ensuite le fils de M. Mar
cel Seguin (aux armées), oui 
vient, d’être enlevé à l’affection 
des siens d'une façon brutale 
ciue rien ne faisait prévoir.

Au nom de l'Amicale Cycliste 
tout entière, nous prions nos 
amis et leur famille de trouver 
ici l’exipression de nos bien vives 
condoléances et notre sympathie 
attristée

ECHO CLERMONTOIS
On apprend qu’à côté des nom

breux champions actuellement 
en stage à. Aulnat, se trouve te 
célèbre champion olympique 
Guillemot, gloire de l'athlétisme 
français.

BOURSE DE PARIS
Parquet (à terme)

3 %, 73,70 ; 4  % 1917, 78,50 ;
4 % '1918, 76,80 ; 5 %  1920, 112,80 ; 
4 % 1925, 183,70 ; 4 1 /2  % 1933 A. 
83,85 ; 4 1/2 %  1932 B , 85,30 ;
4 1 /2  % 1937, ' 213,40. —  O bliga
t io n s  T réso r 4 1 /2 1933, 980 ; 4 % 
1934, 895 ; 5 % 1935, 988. —  O u til-  
lag e  N a tio n a l 4 1 /2 % , 877. —  O bli
g a tio n s  4 % 1936 B, 129 ,10 . —  B o n s 
T ré so r 4 1 /2  % 1933, 1.060 ; 5 % 
1933, 1.033 ; 5 % 1934, 1.050. —  
C aisse A u tonom e, 909. —  B a n q u e  
d e  F ra n ce , 7.825. —- B a n q u e  d 'A l
gérie , 6.950. —  B a n q u e  d e  l 'In d o 
c h in e ,  7.290, —  B a n q u e  d e  P aris , 
940. —  /U nion P a r is ie n n e , 469. -— 
C om p ag n ie  A lgérienne, 1.200. —
C o m p to ir  d ’E scom pte , 782. —  C ré
d i t  F o n c ie r, 2.728. —  C ré d it L yon
n a is , 1.650. —  S ocié té  G én éra le ,
731. —  F o n c iè re  L yonn a ise , 624. — 
R e n te  F oncière , 264. —  S uez, ac 
tio n , 16.715 ; p a r t  d e  fo n d ,, 13.000 ; 
S ocié té  civile 1 /5 , 4.025. —  E st, 
600. —  M idi, 685. —  Word, 870. — 
O rléan s, 903. —  L y o n n a ise  des
E aux , 1.140. —  G én éra le  d 'E le c tr i-  
e ité , 2.069. —  T h o m so n -H o u sto n , 
225. —  S ch n e id e r  (Le C re u so t), 
1.700. —  C ourrières , 239,50. —• L ens, 
308. —  V icoignes-N œ ux, 534. —  Bé- 
léo, 66. —  Le N ickel, 1.148. —  Pe- 
n a rro y a , 4-38. —  C o m p ag n ie  G én é
ra le  d es P étro le s , 18.25. —  C om pa
g n ie  F ra n ç a ise  d es P é tro le s , 1.102.
—  U sin e , 2.030. —  K a li S a in te -T h é 
rèse , ,835. —  K u h lm a n n , 787. — 
G afsa , 952. —  P ro d u its  c h im iq u e s  
Alès, 1.825. —  R h ô n e -P o u len c , 1.045.
—  S a in t-G o b a in , 2.399, —  C h a r
g eu rs  R é u n is , 93,40. —  C itro ën , 510.
—  P eu g eo t. 457. —  R a ff in e rie s  Say, 
735. —  O b lig a tio n s  Y o u n g  5 1 /2  %, 
130 . —  B elg ique  5 1 /2  1932, 2.900 ;
5 l '2  1934. 2.877. —  R u sse  cons.
4 1 /2  7,75. —  S e rb e  4 %  1895,
188. —  T u rc  7 1 /2  % , 300. —  B a n 
q u e  N a tio n a le  M exique, 247. —
B a n a u e  O tto m an e , 600. —  C ré d it 
F o n c ie r  E g y p tien , 3.775. —  C e n tra l 
M in in g , 2.455. —  G ed u ld , 1.508. -— 
M o n té c a tin i. 250. —  R io -T in to ,
2.734. —  A zote (n o rv é g ie n ), 1.658.
—  R oyal D u tc h  1/10, 6.220. —  S u 
c re rie s  E gypte , 1.125.

B an q u e  (à  te rm e )
C am bodge, 228. C a n a d ia n  Bo

gie, 80.50. —  C a o u tc h o u cs , 207. —■ 
C h a rte re d . 194. —  C row n  M ines, 
2.560. —  De B eers. o rd in a ire , 1.158 ; 
p ré f., 1.625 —  E a s t R a n d , 422. —- 
F ranco-W yom ing . 341. —  G o ld fie ld s 
443. —  Ja g e rs fo n te in , 151,50. —
M ékong, 120. —  M exican  E agle  o rd , 
6.250. —  M ichelin . 1.195. —  M o
te u r s  G nôm e R h ô n e , 898. -— P a - 
d a n g . 1.024. P h o sp h a te s  C ons- 
ta n t in e ,  372.50. —  P h o sp h a te s  M ’- 
D illa . 218.50. —  P h o sp h a te s  T u n . 
E n g ra is  ch im iq u es . 260.50. —  R a n d  
M ines, 1.335. —  S h e ll T ra n s p o r t ,  
758. —  S u b  Nigel, 1.871. —  T a n g a -  
n y ik a , 46,75. —  T h a rs is , 356. —  
T ra n sv a a l L and . 185. —  T u b iz e  
p riv é , 78,50. —  K a ta n n a  p riv ., 5.135.

B a n q u e  (c o m p ta n t)
Les M is C h a rv e t, 130.

P a rq u e t  ( c o m p ta n t)
3 % p e rp é tu e l, 73,70 ; 3 % a m o r

tis sa b le , 83,80 ; 4 % 1917, 78,50 ; 
4 % 1918. 76,75 ; 5 % 1920 a m o r tis 
sab le . 112,55. —  R e n te  o r, 183.55.
—  6 % 1927. 83.45. —  O b lig a tio n s  
d é c e n n a le s  22-23, 85.30. - -  P . T . T .

5<v, 506 : 4 1 /2 , 493. —  C ré d it N a
t io n a l  1919, 535 : 1920, 506 : 1022, 
532 ; ja n v ie r  1923, 521 ; ju in  1923, 
537 ; 1924, 555 ; 1934, 1.020. —
B a n q u e  de  F ra n ce , 7.850. —  B. N. 
~ I.. 572. ,— B a n q u e  de  P a ris , 950.

C ré d it C om m ercia l d e  F ra n c e , 
515. —  C ré d it F o n c ie r , 2.700. —  
C ré d it L yonnais, 1.656. -— S ocié té  
G én éra le , 730. —  B a n q u e  In d o c h i
n e . 7.260. —  Suez. 16.900. —  T h o m 
son , 226. -—  P éch in ey . 1.845. —  A ir 
L iq u id e , 1.544 ; p a r t , 6.200. —  F o n 
c ie r  L yon n a is , 630. —  L y o n n a ise
d e s  E aux , cap ., 1.145 : jo u issa n c e , 
860. —  L oire  e t  C e n tre , 312. —
E n erg ie  In d u s tr ie lle , 212. —  F o rc e  
M o trice  d u  R hône , 674 ; p a r ts ,
11.950. —  G az d e  L yon, 329. —  
A ciéries F irm in y . 180. —  C h â tillo n -  
C o m m en try , 2.201. —  S c h n e id e r
(Le C re u so t) , 1.700. —  C o m m en try , 
1.010. —  M o n tra m b e rt. 171. —  S t- 
E tie n n e  o rd in a ire , 119. —  B lanzy , 
1.160. —  M ines d e  la  L o ire . 341. —  
Soie Iz ieu x , 846. —  (Rhône P o u le n c , 
1.047. —  A gence H avas, 388. —  P a 
p e te r ie  N avarre , 31. —  B e rg o u g n an , 
563. —  D u n lo p , 590. —  Bec A uer, 
149 . —  N ouvelles G aleries, cap ., 
160 : jo u issan ce , 154. —  V ille de  
P a r is  1871, 385 ; 1875, 465 ; 1876, 
462 ; 1892, 220 ; 1894-1896, 240 ; 
1898 . 272 : 1899. 232 ; 1904, 241 ; 
1910 2 3 /4  %, 211 ; 1910 3 <Yn, 202 ; 
1912 265. —  F o n c iè re s  1883, 242 ; 
1885 276 ; 1895. 310 -, 1903, 286 : 
1909! 141 ; 1913 3 1 /2  %, 296 ; 1913 
4 %. 488. —  C o m m u n ales 1891. 295; 
1892, 308 ; 1899, 277 ; 1906. 202 ; 
1912 140. —  P a n a m a  (à lo ts ) .  122. 
—  P  -L.-M.. fu s io n  a n c ie n n e , 347 ; 
n o u v e lle , 349 ; 5 % , 400,

CHANGES
L o n d res . 176,625. —  N ew -Y ork, 

43.80 -—  B elg ique , 737. —  H ollan d e , 
2.329! ■— N orvège. 996,50. —  S uède, 
1.044. —  Suisse, 985.

B O U R S E  D E  L Y O N
S o cié té  M arse illa ise , 649. —  R u e  

Im p é ria le . 925. —  A ir L iq u id e ,
1 530. —  G nôm e, cap , 895 .—  A uto  
R o c h e t. 145. —  Z é n ith . 430. —  T er- 
r o t ,  1 340 ■—• A u x ilia ire  e t  Force, 
90. _  G az d u  B o u rb o n n a is , 720. —  
G az  (R éunis anc ., 174. —  G az  de  
L yon , 326. —  B ouble , cap , 425 ; 
jo u is  , 322. —  M o n tra m b e rt, 705. —  
R oche-la-M olière , jo u iss ., 163 ; cap ., 
257 .—  G erlan d . 640. —  C oignet, 
500 —- S oufre . 545. —  R h ô n e -P o u 
le n c  1.035. —  T u b iz e  F ra n ç a ise , 53.
.—  Soie L yonnaise , 382. —  T resses 
e t  la c e ts , 1.050. —  V ercors. 760. —  
E ta in g , 815. —  P a v in  A., 2.100. —  
B ra sse r ie  G eorges, 85. —  D ocks
L y o n n a is , 370. —  E ta b l. E con o m iq . 
d 'A lim e n ta tio n , 320. —  F e rra n d -R e 
n a u d . 375. —  L a ite rie  M oderne. 310.
—  M ag asin  d u  C asino , 609. —  
G ra n d  B azar, cap ., 112. —  D eux- 
P assag es , 36. —  B e rg o u g n an . 550.
—  C irages, 323. —  N avarre , 31.

H ors co te
S u isse . 208. —  V elours e t  P e lu 

ch es , 500.___________________________

MARCHÉ DE LONDRES

Caoutchoic. — Tendance cal
me.

Fumée feuilles, — Disponible, 
13 1/4, payé valeur; mars, 13 3/16 
payé valeur ; avril, 12 9/16, pavé; 
mai, TJ. lfTS, payé ; juillet-sep
tembre. 11 1/14, payé aceht : 
oetobjU-décembre. 11 1/8, payé 
valeur.

l’ara fine barcl, -- Disponi
ble 13.

Des Poumons Neufs
B r ° n c ^ ^ e u x

x / et Asthmatiques
vous pouvez, avec le Sirop de» 
Vosges Cazé, ê.tre prompte
ment délivrés de votre mau
vaise toux. Vous cesserez de 
cracher et vous respirerez 
mieux. Vous dormirez la nuit. 
Le Sirop des Vosges Cazé peut 
vous assurer un hiver tran
quille et transformer votre vie. 
Essayez-Ie. 35 ans de succès 
vous garan tissen t son efficacité.

J i io p 4 ^ s  {azé
Legd flac. ; 131,23. T,ei Pb,M, Cazé, Pbciea, 68 bis, Av. de Cbâtillon, Paris

Le l i L i M L E N  CHATELAIN débloque Se foie,
fait disparaître démangeaisons, ballonnement, états congestifs.

Il empêche de grossir et protège de l’ictère, de la cirrhose, des calcul*. 
BOLDARLËM est préparé par les Laboratoires de l’Urodonal»

2 capsules à chaque repas. - Ne coûte que 13 fr. 50.
Toutes pharmacies ou Ets Châtelain, 2, rue de Valenciennes, Paris.

C’ÉST U N  PRODU IT/CHjjiTELAIN ,; LA M À R Q U E  DE C O N FIAN CE

m  DE POISONS 
DANS VOS REINS 
PAS DE M AL DE DOS

Si vos reins ne rejettent pas par jour 
environ 1500 grs d*urine et de résidus 
toxiques, les 24 kilomètres de tubes uri
naires et les filtres microscopiques de vos 
•reins sont bouchés par les déchets toxi
ques. Ainsi augmente le danger d’un empoi
sonnement par les acides.

Cet état d’acidité dû aux mauvaises 
fonctions des reins est un signal d’alarme 
et peut être le début d’un violent mal de 
dos, de troubles urinaires, douleurs dans 
les membres, perte d’énergie, lumbago, 
enflure des chevilles et sous les yeux, 
rhumatisme, vertiges.

La plupart des personnes surveillent 
leurs intestins, longs de 8 mètres, et négli
gent les 24 kilomètres de tubes urinaires 
S’ils sont bouchés par les poisons non éli
minés vous pouvez être malade pendant 
des mois 1 Ne courez pas ce risque 1

Assurez-vous que vos reins éliminenî 
î  litre 1/2 per jour en prenant de* 
PILULES FOSTER. f

Dès aujourd’hui, demandez-le*. BHes 
«ont employées avec succès par des mil
lions de personnes. Elles vous soulageront 
rapidement» Exigez le s  PiBules Foster.

2 m o is, c a s tré s , d ep u is  
100 fr. F co  dom . A ssur. 

m o r t.  6 m . C a ta l. grac. 
D UPONT, VIC - 'S U R - 
B R EU ILH  (H te-V ienne)

Asthmatiques -  Broncfiiteux 
Gazés -  Emphysémateux
Malades du Poumon

.es Laboratoires du D’ Dupeyroux, 
5, rua D '-Lancereaux, Paris, adres
sent sur dem ande  tim brée, brochure 
•t échantillon d 'E H x Ir  P u p e y ro u x i  
Sauveur du Peum on.

V ente : PHARM ACIE d u  PRO G R ES 
PI. d. P e u p le , S t-E t. e t  t t e s  ph ies

Q uelle  q u e  so it  v o tre  sp é c ia lité , 
a jo u te z  u n e  c h a in e  m a g n if iq u e  de  
p ercer d a n s  le  com m erce  ou  l ’in 
d u s tr ie  e n  p ro d u is a n t  le  d ip lô - 

’ m e d '

In specteu r p rivé  
<Iai T ra v a il

ou  ce lu i d ’in sp e c tr ic e  p rivée  d é 
liv ré  p a r  1-ECOLE SFEC1AEE 
d ’A D M IN ISTR A TIO N , 28, B d des 
In v a lid es . P a r is , a p rè s  d es  é tu d o s  
é q u iv a le n te s  à  ce lles  f a i te s  p a r  les 
In sp e c te u rs  p u b lic s , le sq u e ls  so n t 
issu s d e  l ’ECOLE d a n s  la  p ro p o r
t io n  d es  4 / 5n>cs. P a s  d e  d ip lôm e 
exigé n i  d e  l im ite  d ’âge. R ens. 
g ra tu i ts .

I

P o u r  q u ’il d o rm e ...

Pour que son sommeil soit paisible el sans cau
chemar, pour éviter ses terreurs nocturnes... ce 
n’est pas difficile : donnez-lui Lune, le Bon Vermifuge. '  
Car ce sont les vers, vous le savez bjen, qui troublent 
ses nuits et qui compromettent sa sanié, el vous savez ; 
bien aussi qu’il faut rapidement l’en débarrasser.1 
En 3 jours le Bon Vermifuge Lune détruit el expulse 
les vers.
Car Lune est lè plus puissant des Vermifuges et le1 
plus doux des laxatifs.

| L I  BON VERMIFUGE

LUNE
La cure peut être suivie soit avec la poudre Lune, 
sans goût (6,5o la cure complète) soit avec le 
délicieux sirop Lune ( 11 fr. la double cure), chez 
votre pharmacien

Nos Petites Annonces Classées
EHPL01S DEHAMIÉS

JEU N E FILLE, 28 an s . s é r ie u x ,  
ac tiv e , c h e rc h e  em p lo i s ta b le  v en 
d eu se  ou  a u tre .  Ec. 1426 Ag. H avas 
ROANNE.

EMPLOIS OFFERTS
CONDUCTEUR UITHO e t  C on

d u c te u r  O ffse t s o n t  d e m a n d é s  p a r  
Im p rim e rie  L éon S ézan n e , 75, ru e  
d e  la  B u lre  à  L yon._____________

Les E ts  GRUM BAR, à  L apalissc , 
re c h e rc h e n t : 1" des m écan ic ien s; 
2° p lu s ie u rs  je u n e s  f ille s  m a n u te n 
t io n n a ire s  ; 3* d e s  je u n e s  g en s  ou 
h o m m es dégagés d ’o b lig a tio n s  m i
lita ire s . E crire  o u  se  p ré se n te r .

ON DEMANDE je u n e s  g en s d e  16 
à  17 an s , su sc e p tib le s  d ’ê tre  fo r
m és ra p id e m e n t com irre a id es-o p é
ra te u rs . r é t r ib u é s  d e  su ite ,  a u g 
m e n ta t io n  ra p id e . K u rsaa l-C in ém a , 
S t-E tien n e ._________________________

DEMANDE GERANT p o u r  s ta 
t io n  essence  «et accesso ires , ou  d a 
m e a u  c o u ra n t  d u  com m erce. 
S ’ad resse r  845 H avas, R o a n n e .

ON DEM. c h a u f fe u rs  ro u tie rs  d é 
gagés ob lig . m ilit.  M uguet e t  C lai- 
r e t ,  t r a n sp o r ts .  C le rm o n t-F e rra n d .

ON DEMANDE u n  c h a u f fe u r  !i- 
v reu r, ré fré ren ces . E c rire  1436 
Agence H avas, S t-E tie n n e .

ON DEMANDE dMs ap p ié c e u rs  
avec  m odèle  à  la  G ra n d e  F a b r iq u e , 
16, ru e  G a m b e tta . S t-E tie n n e .

ON DEMANDE d e  s u i te  a u  G ran d  
H ô te l, d e  S t-E tte n n e . u n  ve illeu r 
d e  n u i t .  Se p ré se n te r .

ON DEMANDE je u n e  h o m m e  16- 
17 an s . in te l l ig e n t .  C om be, 12, ru *3 
G ran g e-d e-l’Œ uvre , S t-E tie n n e .

ASSOCIATIONS
SITU A TIO N  25.000 m in im u m  à  

p e rso n n e   ̂ à  m êm e a c h e te r  p a r ts  
associé décédé . A ffa ire  im p o r ta n te  
négoce  »st t r a v a u x  sp é c iau x  carre 
lages, re v ê te m e n ts  an ti-ac id es . Ca
p i ta l  m in im u m  n écessa ire  100.000. 
I n té re s s a n t  p o u r  q u e lq u ’u n  d u  b â 
t im e n t  o u  In g é n ie u r  c h im is te  ac
t i f  e t  c o m m e rç a n t. E c rire  2565 
A gence H avas, à  L yon.

IMMEUBLES
TO U T HOMME ASPIRE... 

à  ê tre  « p ro p r ié ta ir e  ».... 
Soyez-Ie d ’ab o rd  d e  v o tre  a p p a r te 
m e n t e t  p ro fite z  p o u r  cela  de nos 
fa c ilité s  e t  c o n d itio n s  BOSSU, 
a rc h ite c te .  8, r u e  G é re n te t

LOCATIONS
A LOUER a p p a r te m e n t  3 p ièces 

d a n s  la  c o u r  c e n tre  M arengo. to u t  
co n fo rt, c o n v ie n d ra it  à  d a m é  se u 
le . S ’ad re sse r  R oux , 3, r u e  des 
R éh ab llité s -d e -V in g ré . a u  2’ , S t-

A LOUER 2 o u  3 pièces, eau , 
gaz, é le c tr ic ité , wc. P o rte , 32. 
ru e  B e a u b ru n , S t-E tie n n e .

JE  RECHERCHE a te l ie r  ou dé- 
p ô t  tr è s  c la ir  p o u r  in s ta l le r  m e
n u ise rie  e t  d é p ô t. S u rface  m in im . 
400 m 2. A ccès la rg e  e t  fac. Eer. 
1434. A g. H avas. S t-E t.. q u i tra n sm .

CHERCHE a p p a r te m e n t  m eublé  
2 ou 3 p ièces. S 'a d re sse r  858, à  
La T rib u n e .

VIVARAIS. —  S ta t io n  e s tiv a l;  
r é p u té e , h ô te l  50 c h a m b re s  à  louer. 
S ’ad resse r n ” 859 à  L a T rib u n e .

ON DEMANDE u n e  repasseuse . 
T ra v a il a s su ré  à  l ’ar.nc.V’. S 'a d re s 
se r 1429 A gence H avas, S t-E tie n n e .

PLO M BIERS-ZIN G U EU RS bo n s 
p ro fessio n n e ls , so n t  d e m a n d é s  p a r  
Société  N ouvelle  d es U sines d e  la 
C h a iéassière . S e  p ré s e n te r  ru e  
B arro in .

EMPLOYE b u re a u  a c t i f  d e m a n 
dé. E crire  av. ré fé te n e e s  e t  s i tu â t ,  
m il i ta ire  1428 A gence H avas.

ON DEMANDE p o u r  m a iso n  b o u r
geoise d e  2 p e rs . b o n n e  à  t o u t  fai- 
re , sé rieuse . S 'a d r . 1433 Ag. Havas.

COUSEUSE p a ille , p o u v a n t  d ir i 
ger a te lte r  e t  a id e -co u se u se  a y a n t 
f a i t  a p p re n tiss a g e  d e m a n d é e s  de 
su ite . P re n d re  a d te s se  1410 A gence 
H avas, S t-E tien n e .

ON DEMANDE fem m e de  cliani- 
b re  d a n s  h ô te l. P te n d re  ad resse  
1441 Agence H avas.

ON DEMANDE m a n œ u v re s  ou 
u s in e u rs  non  m o b ilisab le s  de  16 à  
40 ans. L égat e t  F a v e r jo n , 39, 
av en u e  d e  R o c h e ta illé ç .

CAMIONS
SUIS ACH ETEUR to u s  cam ions 

2 to n n e s  à  10 to n n e s . P o u la rd , 41, 
r u e  L ie u t.-C o lo n e l-P ré v o st, Lyon.

PERIUS
Il a  é té  PER D U  u n  p o rte -b ille ts . 

S ’ad resse r M. C a n e t, 6, p lace  de 
rH ô te l-d e-V ille , S a in t-E tie n n e . — 
R écom pense,________________________

DIVERS
4 n i AT comPtant bijoux, col* 
i lL l i / i  I liers, chaînes, mon
tres médailles, débris bijouterie,
ROMAND' ’’’
_____________ T. 5. f.

DEPANNAGE Æ v , , r b " „fait, RADIO-HALL, 39, rue Mi
chelet. Tel. 87-14.
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LES DERNIÈRES NOUVELLES *4 h e u r e s  du matin
Communiqué officiel N' 340

DU 20 FÉVRIER (soir)

Journée calme.

Chaque jour, sans arrêt 
de nouveaux «chasseurs»
S ' E N V O L E N T

(Service spécial de l'agence 
Havas) :
Quelque part en France,

20 févriei.
Aux portes de cette usine d’a

viation spécialisée dans l ’avion 
de chasse, trajnvays spéciaux et 
autobus ont déversé leur habi
tuel flot de travailleurs. Les in
dépendants — ils sont des cen
taines — ont préféré venir sur 
leurs bicyclettes. En quelques 
minutes, des milliers de « pro
ducteurs » ont envahi l’énorme 
afbrique. Sans heurt, sans bous
culade, chacun a pris sa place, 
les aiguilles des horloges électri
ques glissent sur le chiffre 7. 
L'immense machine à construi
re des avions commence sa jour
née.

Le premier hall est réservé 
aux machines-outils. Alignées 
aussi soigneusement que des 
fantassins pour une revue. Voici 
les tours en file impressionnan
te: Devant chaque machine, un 
ouvrier travaille. Dirigé avec 
une précision mathématique, 
chaque tour façonne le métal et 
transforme la matière informe 
en objets de première nécessité. 
Ici, voici des vis, là ce sont des 
rondelles. Plus loin, presque à 
perte de vue, s’étire le bataillon 
des fraiseuses, des perceuses, 
de décoslleteues. Avec un bruit 
confus, semblable à celui d’un 
océan, l’usine enfante les mil
lions de petites pièces indispen
sables à la construction d’un ap
pareil moderne.

Dans l’atelier voisin, des ou
vriers, bras nus et les yeux pro
tégés par des lunettes, surveil
lent un. four.

Hemontées par des chaînes, 
les deux portes s'ouvrent, lais
sant apparaître des lueurs in
candescentes. A l ’intérieur du 
four rôtit un énorme bloc d’a
cier. La cuisson ayant été jugée 
suffisante, des pinces mordent 
le métal rougi à blanc. Le bloc 
tombe à terre, est saisi par les 
griffes métalliques d’une autre 
équipe et placé aussitôt sous un 
marteau-pilon. De toute la puis
sance de ses quatre tonnes, le 
marteau tombe sur l’acier, le 
malmène, le façonne, en fait un 
cube, un rectangle. La forme 
semble satisfaisante... Non, en
core une fois, le marteau s’ap
pesantit. Agrippé par des mains 
métalliques, la masse est placée 
sur le sol,, près d’autres masses 
qui refroidissent.

Tous ces blocs vont servir au 
matriçage.

Près de la forge, une fonderie.

L 'a ffa ire  
de i’«Altmark» 
aux Communes

Londres, 20 février.
(Répondant à une question de 

M. Attlee au sujet de l’affaire de 
T « Altam-ark », M. Chamberlain 
a  fait à la Chambre 'des Com
munes, une déclaration dont voi
ci les principaux passages :

« Cette opération, admirable
ment menée (Vifs applaudisse
ments), a permis de libérer, com
me vous le savez tous déjà, deux 
cent-quatre-vingt dix-neuf offi
ciers et matelots appartenant à 
un certain nombre de navires 
marchands britanniques, coulés 
par le cuirassé de poche « Admi
rai Graf-Spee .». Ces prisonniers 
étaient restés internés sur le na
vire auxiliaire allemand « Alt- 
mark » pendant plus de trois 
mois. Le gouvernement de Sa 
(Majesté attend maintenant les 
rapports complets des officiers 
de la flotte, au sujet de cette va
leureuse intervention. Mais je 
suis sûr que toute la Chambre se 
joint au gouvernement, dans la 
satisfaction éprouvée à la suite 
de la libération des officiers et 
des équipages, des navires cou
lés par le pirate allemand. (Lon
gues acclamations).

<i Après les épreuves subies et 
qu’elle désirera féliciter chaleu
reusement la flotte royale pour 
cette remarquable page, ajoutée 
à son histoire.

En dehors de la première pro
testation, qui a été remise au 
secrétaire d'Etat, samedi dernier, 
nous n ’avons pas reçu de com
munication officielle du gouver
nement norvégien, mais j’ai vu 
dans la presse un rapport de la 
déclaration complète faite, hier 
soir, au Sporting par le minis
tre des Affaires étrangères nor
végien, et je désire la commen
ter immédiatement. (Acclama
tions).

a II est de mon devoir de dire 
que ce rapport rend l’acùon, où 
plutôt l’inaction du Gouverne
ment norvégien, encore plus dif
ficile à comp. endre que ie ne 
l’avais tout d'abord supposé ».

d’un bureau poste 
e n  1 9 2 2

L’auieur est condamné en 1910, 
à cinq ans de bagne.

Paris, 19 février.
La Cour d'assises a condamné 

à cinq ans de travaux forcés et 
cinq ans d'interdiction, un ou
vrier mécanicien, Gagliardone, 
qui avait, avec des complices, 
cambriolé, le 12 février ÙI22, le  
bureau de poste de la rue Yauve- 
nargues et dérobé 850.000 francs 
de bons de la Défense.

fous les déchets sont récupérés, 
triés, fondus, mis en lingots et 
resserviront à fabriquer d’autres 
pièces. Ici. rien n'est perdu et 
tout se crée.

Des chaînes et encore des chaî
nes. Travail en grande série et 
construction à la chaîne. Métho
diquement organisées, les chaî
nes s'allongent dans les ateliers 
voisins.

Voici d’abord le montage des 
pièces composées, les nervures 
légères qui viennent donner à 
l ’aile >la résistance nécessaire. 
Les plaques de duraluminium 
déjà façonnées s’accrochent aux 
carcasses, puis sont rivetées sur 
les bâtis. Encore un besogne ré
servée à la main-d’œuvre fémi
nine.

Années de « multifrappes », 
des jeunes femmes assemblent 
definitivement toutes les pièces.

Un nouveau hall. Dans celui- 
ci, les ailes sont aménagées 
avec une précision d’horloger. 
Des ouvriers disposent l ’arme
ment, d’autres montent les 
trains d’atterrissage. L’avion 
prend forme et commence à res
sembler... à une machine vo
lante.

Mon guide m’entraîne ensuite 
vers un autre atelier. Ici. les 
longerons sont les seigneurs du 
lieu. De puissantes machines les 
faorment, les percent et sitôt 
achevés les longerons sont em
pilés près à glisser dans les ai
les. L’avion est né.

Enfin, c’est vers le dernier 
stade de la fabrication que, cette 
fois, nous nous dirigeons. Un 
hall plus vaste encore, peut-être, 
que les précédents. C’est là que 
s’effectuent les ultimes assem
blages.

Allongées en double chaîne, 
les coques nues sont aménagées 
puis munies de leurs moteurs 
de leurs hélices, enfin des ailes 
qui arrivent toutes prêtes.

C’est dans ee hall lumineux 
que le puzzle prend fin.

Au terme de chaque journée 
de travail, les portes s’ouvrent 
grandes et la chaîne laisse 
échapper ses derniers maillons 
de clairs monoplaces dont s ’em
parent aussitôt les pilotes d’essai.

Glissant dans le ciel à une 
allure vertigineuse, les nou
veaux. nés,s’enfuient. Les portes 
se sont refermées. Halètements 
sourds des marteaux-pilons, ron
ronnements, des .tours et cris ai
gu dés perceuses, l'usine inlas
sable et tenace continue l ’œuvre 
magnifique qu’elle entreprit et 
qui ne prendra fin qu’avec le 
succès de nos armes.

VOLEUR D’AUTOS 
ET CAMBRIOLEUR 

ABEL BANOS 
AVAIT ÉTÉ ARRÊTÉ 

A DIJON
Sa maîtresse et sans doute 

sa comlpice vient d’être -arrêtée 
à Paris

Paris, 20 février.
On n'a pas oublié que la police 

de Dijon avait arrêté,, il y a quel
que temps, un mystérieux auto
mobiliste qui avait, tout d’abord, 
prétendu s’appeler Gaston Mail
lard, mais que la Sûreté identi- 
lia comme un repris de justice, 
nommé Abel Danos, âgé de tren
te-cinq ans, originaire de la 
Haute-Garonne.

L’enquête révéla que Danos 
transportait, dans sa voiture, 
volée à Paris, quelques jours 
plus tôt, non seulement un atti
rail perfectionné de cambrio
leurs et deux tenues neuves 
d’officier aviateur mais aussi des 
ampoules de cyanure de potas
sium.

I Ifùt,. également, établi qu’il 
était, au moment, de son arresta
tion, accompagné ,d’une femme 
et d ’un homme qui réussirent à 
s’enfuir.

II opposa un mutisme complet 
à toutes les.questions qui lui fu
rent posées sur ses compagnons 
comme sur l’usage qu’il comptait 
faire du poison trouvé en sa pos
session.

Après de nombreuses vérifica
tions dans les milieux spéciaux 
de la région parisienne les en
quêteurs viennent d'arrêter une 
jeune femme, Simone Boula- 
bour, 18 ans, née à Montreuil. 
Celle-ci était depuis dix-huit mois 
la maîtresse de iDanos avec qui 
elle habitait à Paris, dans un 
logement loué par ce dernier, au 
no inde Massardil.

On la soupçonne d’être la fugi
tive de Dijon.

Les enquêteurs de la Sûreté 
ont pu établir que le 2 juillet 
dernier, alors qu’il se trouvait 
en villégiature aux Sables d’ü- 
lonne. en compagnie de Simone 
Boulabour, Danos avait commis 
un cambriolage qui rapporta au 
couple environ : dix mille francs 
en argent et titres divers.

Simone Boulabour a été envo
yée au dépôt sur mandat du ju
ge d’instruction de Dijon.

I.'enquête continue pour iden
tifier l'autre occupant de la voi
ture ainsi que pour établir la 
liste des nombreux cambriola
ges et vols de voitures commis 
par Danos et ses complices.

Tirages Financiers
Ville fie Paris 1910 3 %

Le n u m éro  348.290 e s t re m b o u r
sé p a r  100.000 f ra n c s .

Le n u m éro  312.482 e s t re m b o u r
sé p a r  10.000 fran c s .

A u  S én at

L’interpellation 
Lefas sur le service 
de santé militaire

Paris, 20 février.
La séance est ouverte à 15 h. 

10, sous la présidence de M. 
Jeanneney.

L’ordre du jour appelle la dis
cussion de l’interpellation de M. 
Lefas. sur la nécessité d’adapter 
à la prolongation de la guerre, 
les ressources du service de san
té militaire en personnel et en 
locaux.
M . L e fa s à  la  tribune

M. Lefas estime qu’au début 
de la guerre, un vaste coup d’é- 
pervier a  été donné sur tout le 
pays, et tout à été capté en ma
tériel comme en personnel. L'o
pération, chirurgicalement par
lant, a réussi, mais surtout pour 
l’opérateur. On a tout pris, dit 
M. Lefas et tout conservé du 
personnel médical, médecins, 
dentistes, pharmaciens, étu
diants, femmes aussi bien que 
les hommes , infirmières, admi
nistrateurs d’hôpitaux, en som
me, rien n’a échappé.

Ainsi, les campagnes ont été 
vidées de médecins et beaucoup 
rte villes ont subi le même sort. 
Les spécialistes même n’ont pas 
été épargnés, les • accoucheuses 
sont parties comme les autres et 
comme les sages-femmes sont 
rares dans les campagnes, la 
natalité en a souffert. Pour les 
pharmaciens, leur absence s’est 
moins fait sentir, car soit leurs 
femmes, soit un préparateur 
tient l’officine, tandis qu’eux- 
mèmes montent la garde dans 
lés hôpitaux vides devant l'ar
moire aux médicaments.

M. Lefas reconnaît que le sous- 
sëcrétaire d’Etat s’est occupé, 
dès son arrivée au ministère, de 
renvoyer à la vie civile 3.000 mé
decins environ à l’arrière.

M. Duces, sous-secrétaire d’E
tat à la Guerre. — 3.187 exacte
ment ont été vendus à leurs oc
cupations habituelles.

Le sénateur d'Ille-et-Vilaine 
félicite le sous-secrétaire d’Etat, 
niais peut-être, lui dit-il. auriez- 
vous pu aller encore plus loin 
dans cette voie, car les médecins 
âgés renvoyés sont encore sou
vent débordés.

M. Lefas. — Presque tous les 
fabricants d’appareils orthopédi
ques, même à Paris, sont mobi
lisés. Est-ce que cela peut conti
nuer. De nombreux médecins 
âgés ou invalides sont mainte
nus dans les hôpitaux militaires 
contre leur gré. Qui font-ils ? 
Ils lsignent des papiers !

« La mobilisation ne doit pa-s 
empêcher les Français d’être soi
gnés, les civils comme les mili
taires. Ce qu’il faut, c’est définir 
les besoins et organiser le ser
vice de santé en fonction de cas 
besoins.

« J’ai dit qu’à l’avant, il y a 
trop de médecins, de spécialis
tes, de professeurs de Faculté ; 
il convient de procéder à une ré
vision générale des affectations 
médicales. ................

« Les confrères peuvent-ils 
s’opposer à ce que les médecins 
■militaires soignent les civils ? 
Je ne le crois pas. En tout cas. 
les organisations professionnel
les seraient utilement consultées 
sur ce point par le gouverne
ment.

« Les médecins en service dans 
les hôpitaux militaires sont trop 
souvent absorbés par des beso
gnes purement administratives.

« N’y a-t-il pas là une erreur 
regrettable Pourquoi n’utilise-b 
on pas mieux le corps des offi
ciers gestionnaires, qui a été 
créé pour accomplir les tâches 
subalternes qui. à l’heure actuel
le, sont confiées à tort à des 
médecins 7 »

M. Ducos, sous-secrétaire d’E
tat, annonce que, dans 15 jours. 
1.000 étudiants mobilisés seront 
nommés médecins sous-lieute
nants.

M. Lefas. — Je vous demande 
de laisser les autres poursuivre 
leur préparation à la profession 
médicale. Il y a dans la zone d«s 
armées des Facultés où ils pour
raient poursuivre leurs études, 
sans être-démobilisés.

M. Lefas en arrive à la- ques
tion des locaux. Si on a enlevé, 
dit-il, des médecins à Jeurs clini
ques, il y a eu des cliniques, to- 
col et matériel, enlevés à des 
médecins non mobilisables, et 
même à des gynécologues. Le 
esrvice de santé a pris la plu
part des bâtiments scolaires.

M. Lefas déplore qu’en Breta
gne, les établissements scolaires 
soient surpeuplés, à la suite des 
évacuations. La pénurie des lo
caux se fait cruellement sentir.

M. Ducos. — Contre 450 éta
blissements d’Etat réquisition- 
n'és, il n’y en a pas 250 privés.

M. Lefas. — Dans les stations 
balnéaires et, climatiques, tout, a 
été pris par les diverses réquisi
tions.

M. Lefas conclut : « Qu’il s’a
gisse. du personnel ou des lo
caux, il est impossible de pro
longer, dans le domaine oui 
m’occupe, l ’improvisation du dé
but. Il faut donc réaliser des 
réformes conformément à- des 
buts d’ensemble. Nous attendons 
donc que les responsables éta
blissent des plans, et qu’ils se 
fassent obéir. Cela coûtera moins 
cher que le gaspillage actuel. »

M. Portmann (Gironde), déclür 
re que le régime actuel des ré
quisitions pose des questions dé
licates ; trop de locaux scolaires 
ont été enlevés à renseignement

Les réquisitions d’usinès n’ont 
pas été moins fâcheuses ; les ré
quisitions d’hôtels ont donné 
lieu à des incidents regrettables. 
Pour les cliniques réquisition
nées sans raison, et inutilisées 
depus. il en va de même.

M. Portmann signale certaines 
erreurs qui ont été commises 
pour l’entretion des hôpitaux.

A l’hôpital Foch, l'un des plus 
beaux du monde, pour soixante 
malades, on dépense sept à huit 
tonnes de charbon par jour, et 
tous les frais sont à l’avenant, 
au total cela a coûl'é plus d’un 
million de francs au 31 décem
bre 1939.

M. Ducos. — il faut déduire rte 
cette somme 300.000 francs rts 
frais d'installation ; de plus, il 
ne faut pas perdre de vue que 
l’hôpital en question peut ac
cueillir 1.500 malades chirurgi
caux.

« Devions nous, puisque ces 
malades n’étaient pas là. aban
donner l’entretien d’un hôpital 
éventuellement, si utile ? (très 
bien, très bien).

M Justin Godart rend Uomma- -

M o r t

de M Joseph Brun
Saint-Etienne.

La tombe de Mme Louis 
Soulié est à peine refermée...

Nous pouvions, après avoir 
en moins de onze mois, perdu 
nos deux directeurs - fonda
teurs, les regrettés Alphonse 
Gintzburger et Louis Soulié, 
tôt suivi par celle qui les 
avait si intelligemment secon
dés, espérer que la mort nous 
laisserait quelque répit.

Et voilà qu’à nouveau, elle 
a frappé à la porte, ravissant 
le doyen de nos administra
teurs, et le plus fidèle de nos 
amis, Joseph Brun.

Né le 7 octobre 1870, à St.- 
Etienne, où son père exploitait 
une modeste boulangerie, à 
l’angle de la rue Badouillère 
et de la  rue Molatière, il s’é
tait, 6ur les bancs du Lycée 
de Saint-Etienne, où il fit de 
brillantes études, lié d’amitié 
avec Louis Soulié et Alphonse 
Gintzburger.

Un même culte de la Répu
blique devait, à diverses épo
ques, rapprocher ces trois 
hommes également épris de 
justice sociale.

Quand nos regrettés direc
teurs fondèrent « La Tribu
ne », Joseph Brun fut tout na
turellement le premier à leurs 
côtés.

(Pendant que son frère se 
spécialisait dans les vins, Jo
seph Brun, qui avait préparé 
l’Ecole des Mines, s ’orientait 
vers le commerce des char
bons.

Sa vive intelligence, scs con
naissances, le plaçaient rapi
dement aux premiers rangs de 
sa profession.

Exportateur et importateur 
avisé, il avait été choisi par 
le gouvernement comme con
seiller du commerce extérieur 
et, là aussi, Joseph Brun oc
cupait une place remarquée. 
Le ruban rouge avait consa
cré les services rendus par lui 
au pays dans ce domaine.

Tant d ’occupations ne l’em
pêchaient pas de nous rendre 
régulièrement visite. Il aimait 
« La Tribune », qu’on nous 
pardonne ce nouveau rappel, 
autant que ses amis Soulié et 
Gintzburger.

Lorsque M. Alphonse Gintz
burger nous quitta pour tou
jours, c’est Joseph Brun qui, 
la voix étranglée par l’émo
tion, lui adressa au nom du 
Conseil d’administration, le 
dernier adieu.

Il ne put rendre les derniers 
devoirs à son vieil ami Louis 
Soulié. Le 13 septembre 1939, 
dans un village près de Bour- 
goin, où la bousculade des 
premiers jours de guerre l’a
vait amené, Joseph Brun tom
ba de bicyclette.

Une opération condamna à 
l’immobilité ce vieillard d’une 
étonnante activité sous une 
frêle enveloppe. Sa femme, sa 
belle-sœur, sa nièce, Mme Re- 
nné Guillot ; son neveu, M. 
Henri Baleydier, l ’entourèrent 
des soins les plus vigilants et 
les plus affectueux.

Hélas ! înotre ami ne devait 
pas se relever.

La douleur de ses proches 
est la nôtre. La direction, la 
rédactionn et tous les collabo
rateurs de « La Tribunne », 
leurs exprimants leurs plus 
vives et plus sincères condo
léances. ** *

Les funérailles de M. Joseph 
Brun auront lieu demain jeu
di à onze heures à l ’Eglise 
Saint-Louis, à Lyon.
. . ,i —, — -------- «g-ô-O  ......

Grâce à 
ses merveilleux 
antiseptiques le

rSIRGP VÂLDA'
arrête la T o u x  et

jugule les
Rhumes, Grippes,^  

Bronchites, etc...
Toutes 

Pharmacies.

Les poursuites contre les traîtres 
Ferdonnet et Obrecht 

sont commencées
Paris, 20 février.

Le troisième Tribunal militaire 
de Paris a commencé la procé
dure de contumace ordonnée 
contre André Obrecht et Paul 
Ferdonnet, les deux speakers du 
poste de Stuttgart, et qui sont 
poursuivis pour trahison.

Le Président du troisième Tri
bunal militaire, le colonel Gaf- 
fajoli, a signé l’ordonnance que 
l’on va publier et qui sera, affi
chée aux domiciles des poursui
vis, à la porte du domicile des 
maires de leurs communes et à 
la porte du tribunal qui doit les 
juger.

C.’est le dernier acte de la pro
cédure, après quoi, un nouveau 
délai de dix jours sera accordé, 
puis les deux poursuivis seront 
déclarés rebelles à  la loi et jugés 
devant le Tribunal militaire.

ge à l’œuvre franco-américaine, 
qui a créé l’hôpital Foch. C’est 
l'amitié américaine qui nous a 
aidé à créer cette œuvre remar
quable.

— Si J’on regarde de près le 
problème, on se convainc aisé
ment qu’étant données les possi
bilités de cet hôpital modèle, 
l’opération faite n’est, pas si 
mauvaise que M. Portmann 
semble le dire.

Après une intervention de M. 
Ducos, l’ordre du jour pur et 
simple avec non signification de 
confiance au gouvernement pré
senté par M. Mounié, est adopté 
à mains levées.

CH AM BRE DES DÉPUTÉS

La  déchéance
DES COMMUNISTES 
e st  prononcée

TRAVAILLER 
pour exporter

Paris, 20 février.
La Commission chargée dé 

présenter des propositions à la 
Chambre en vue de la déchéance 
des députés communistes qui 
n ’ont pas répudié leur adhésion 
au parti de la IIP Internationale 
a pris, ce matin connaissance de 
diverses communications faites à 
son président, M. Tranchand.

En prévision du débat qui va 
s’ouvrir cet après-midi, elle a 
confirmé ses décisions antérieu
res, tendant à proposer la dé
chéance de soixante élus commu
nistes sur soixante-sept qui 
étaient visés dans la lettre du 
président du Conseil.

La séance
La séance est ouverte, à li  heu

res, sous la présidence de M. 
Edouard Herriot,.

MM. Camille Chautemps, Albert 
Sarraut, sont au banc du gouver
nement.

La Chambre adopte, sans dé
bat : le projet de loi tendant à la 
ratification du décret du premier 
avril 1939, portant création d’une 
ambassade à Bucarest ; les pro
positions de résolution de MM. 
Charles Baron, Ravanat et Henri 
Gérente, tendant à inviter le 
gouvernement à prendre d ’u r
gence toutes dispositions néces
saires pour la récupération des 
vieux papiers et cartons, afin de 
diminuer les importations.

L’ordre du jour appelle la dis
cussion de conclusions du rap
port de la Commission chargée 
d’examiner une lettre de M. le 
président du Conseil, ministre de 
la Défense nationale et de la 
Guerre et des Affaires étrangè
res, et de M. le ministre de l’In
térieur à M le président de la 
Chambre des députés, concer
nant l’application de la loi du 20 
janvier 1940 pour la déchéance 
des députés communistes qui 
n'ont pas rompu avec la IIIe In
ternationale.
M. R a m ad ie r d em ande  le  renvo i 

à  la  C om m ission
M. Ramadier (U.S.R.) (Avey

ron) demande le renvoi à ia 
Commission afin que celle-ci 
puisse entendre, avant le juge
ment, les députés menacés de la 
déchéance.

M. Ramadier. — Pour que le 
jugement de la Chambre soit 
inattaquable devant l’opinion 
française et internationale, il 
faut que toutes les garanties 
soient prises. Le Sénat l ’a bien 
compris.

La commission ne statuera 
qu’après avoir entendu celui 
don la déchéance est demandée.

Pour ceux qui sont en fuite, 
pas de question. D’autres, en 
liberté provisoire, ont eu la pos
sibilité de se défendre, mais 
d’autres sont -en. prison, et leur 
droit de défense est, par cela 
même, plus sacré encore.

Enfin, il y a le cas des mobi
lisés qui n’ont, pas la possibilité 
d’assister aux débats de la 
Chambre, et qui accomplissent 
leur devoir de soldats.

M. Louis Marin reconnaît qu’il 
s’agit d’une loi d’exception, et 
expose les conditions dans les
quelles le gouvernement deman
de à la Chambre de constater la 
déchéance de certains élus.

La Chambre n'a pas à jouer le 
rôle de juge. Ce serait fort dan
gereux. Il n ’y a pas lieu d’en
trer dans des questions person
nelles. Dans le vote de la loi 
que la Chambre doit appliquer, 
(loyalement, deux communistes 
ont voté contre ; quarante-cinq 
n’ont pas pris part au vote, par
ce qu’ils étaient èn prison, niais 
vingt-trois se sont abstenus ; ils 
ne se sont pas mis du côté de la, 
France (Appl. à droite).

Le parti communiste a avoué 
qu’il était aux ordres de l’étran
ger. Staline a toujours dit que la 
guerre était nécessaire pour la 
révolution et, par l’intermédiai
re de ce parti, il a cherché à 
plonger la France dans les hor
reurs de la guerre.

M. Louis Marin. — Est-ce le 
moment d’être indulgent? De ne 
pas appliquer la loi ? Vendredi 
dernier, encore, un communiste 
a refusé de se lever, quand toute 
la Chambre acclamait la Finlan
de, seuls les actes doivent comp
ter. Comment avoir la certitude 
que les actes de ceux auxquels 
oii veut conserver leur mandat 
seront conformes à leurs paro
les ? Il faut donc accorder au 
gouvernement ce qu’il demande: 
la déchéance de tous les élus 
■communistes (Appl.).

M. Tranchand. président de la 
Commission s’oppose au renvoi. 
Tout attermoiement serait sévè
rement jugé par l'opinion publi
que. (Appl.).

M. Tranchand. — D’ailleurs, 
M. Ramadier, le 7 mars 1935, 
dans l’affaire de M. Philibert 
Besson, reconnaissait lui-même 
que la Chambre n’a qu’à jouer 
en cette matière un rôle de cons
tatation, et non pas à faire œu
vre de juridiction.

M. Tranchand invite la Cham
bre à voter contre la demande 
de renvoi. M. Ramadier main
tient sa demande.

La demande de renvoi repous
sée par la Commission et le 
gouvernement est mise aux voix 
par scrutin public.

A la majorité de 468 voix con
tre 12 sur 480 votants, la de
mande de renvoi à la Commis
sion n ’est pas adoptée.

M. Georges Barthélemy, rap
porteur, rappelle que le gouver
nement, dans sa lettre adressée 
à M. le président de la Cham
bre, a divisé en deux groupes 
les dAputés ex-communistes 
dont il demande la déchéance. 
La Commission a examiné un â 
un les cas de tous tes députés. 
Parmi le premier groupe de 
cinquante-deux députés, quaran
te-deux n’ont envoyé aucun do
cument à la Commission ; neuf 
dans leurs lettres n’ont mani
festé aucune désapprobation de 
la politique de l't . R. S. S. : le 
■dixième est -M Pillot., qui a fait 
certaines déclarations tardives,

mais formelles, telles que la 
Commission a estimé qu’elle de
vait laisser la Chambre juge de 
se prononcer à son égard. Par
mi le deuxième groupe de quin
ze ex-communistes, la Commis
sion demande à la Chambre de 
constater la déchéance de neuf 
d’entre eux, -dont l ’orateur rap
pelle les noms cités dans son 
rapport,

M. Frossard, à l’indication du 
nom de M. Vazeilles, fait obser
ver que -M. Vazeilles demande 
seulement une chose : qu’il soit 
noté qu’il a rompu toute rela
tion avec l'Internationale Com
muniste. (Appl. extr.-gauche).

M. Georges Barthélemy donne 
lecture de la lettre du 11 février 
par laquelle M. Vazeilles s’est 
expliqué sur son attitude à l’é
gard des Soviets.
M. Georges Barthélemy

M. George Barthélemy précise 
que la Commission ne' confond 
pas la masse des électeurs com
munistes avec les chefs qui mé
ritent non seulement la déchéan
ce, mais le poteau d'exécution 
(Appl.)

M. Dauh a invoqué un malen
tendu qui s'est produit entre lui 
et son avocat, ardent communis
te, et a déclaré que. dès le 15 oc
tobre, il s’était désolidarisé de 
Moscou.

La Commission n’a connu que 
ce matin la manifestation dont 
parle M. Daul.

La Commission, -après diffé
rents scrutins, propose de ne pas 
prononcer la1 déchéance contre 
MM. Declercq, Dewez, Fouchard 
Jardon, iRaux, Valet, qui se sont) 
en temps utile, démis du groupe 
ouvrier et paysan.

La Commission remercie le 
gouvernement de l’action qu’il 
a entreprise contre le bolchevis
me mais tient à lui rappeler que 
les députés qui vont être décla
rés déchus sont des agents de 
l’étranger, que ceux qui sont 
mobilisés sont indignes de porter 
t'uniforme et elle lui demande 
de faire envers tous son devoir. (Appl.)

Le rapporteur dénonce, à ce 
propos, 1 infâme et dangereuse 
propagande qui se poursuit dans 
certaines usines de guerre, ainsi 
que dans certaines administra
tions civiles ou militaires (Appl. 
ext. gauche, gauche, centre et 
droite).

Mais 11 signale la nécessité de 
ne pas traiter comme des Bolche
viks les socialistes dont- le loya
lisme français est indiscutable 
(Appl.) Il faut que cesse le scan
dale du communisme plus ou 
moins camouflé, au moment sur
tout où nos troupes luttent sur 
le front contre le nazisme allié 
du bolchevisme (Ap-pl.)

M. Loubradou, ex-communis
te, parlant au nom du groupe 
unanime de l’Union populaire 
française, appelle l’attention sur 
ia situation morale des membres 
de ce groupe, que les uns trai
tent de renégats, les autres en 
suspects.

Il rappelle l’attitude qu’ils ont 
prise après la signature du pac
te germano-soviétique l’assassi
nat. de la Pologne et les con
tradictions d’une propagande 
qui leur a été impossible d’avali
ser.

M. Loubradou et ses amis ne 
renient pas tes doctrines aux
quelles ils s’étaient attachés par 
révolte contre les iniquités so
ciales (appl. ext-r. gauche), mais 
ils savent qu’un triomphe d’Hit
ler ferait des ouvriers moins que 
des esclaves. (Appl. extr. gau
che.) Que les travaileurs se re
dressent, qu’ils songent à leurs 
femmes et à leurs enfants et se 
rappellent que, vaincre Hitler, 
c’est assurer la paix et la liberté 
du monde. (Appl, extr. gauche.)

La discussion de i’ article
La discussion générale est clo

se. La Chambre passe à la dis
cussion de l’article.

M. Louis -Marin expose pour 
quelles raisons juridiques il a 
déposé un contre-projet, tendant 
à entériner purement et simple
ment les propositions du gouver
nement, en application de la loi 
du 20 janvier 1940, pour constatp.r 
la déchéance de soixante-sept dé
putés communistes.

M. Drouot réclame l’avis du 
gouvernement.

Le texte de la Commission estvoté
La Chambre vote a mains le

vées le texte de la commission 
ainsi conçu :

La Chambre des Députés, vu 
ta loi du 20 janvier 1940 pronon
çant la déchéance de certains 
élus et notamment son article 2 ;

Vu la lettre de M. le Président 
du Conseil, ministre de la Dé
fense nationale et de la Guerre 
et des Affaires étrangères, et M, 
le ministre de l’Intérieur à M. le 
Président de la Chambre des Dé
putés concernant l’application 
de la loi susvisée,

Constate la déchéance de leur 
qualité de membres de la Cham
bre dés Députés de MM, Baret, 
Bartolini. Béchard, Benenson, 
Benoist, Berlioz, Billoux, Bonte, 
Brun, Catelas, Cogniot, Colir»,- 
Cc-rnavin, Cossonneau. Costes. 
Cristofol, Croizat, Dadot, Daul, 
Demussois, Duclos Jacques, Du- 
clos Jean, Dutilleul, Fajon, Gaou 
Giroux dit Gitton, Grenier, Gre- 
sa, Guyoi, Honel, Jean Renauri, 
Langumier, Larepép, Le Gorre, 
Lévy Georges, Lozeray, Martel, 
Henri Marty, Mercier, Michels. 
Midol, Monmousseau, Mouquet. 
Mouton, Musmeaux, Parsal, Pé
ri, Petit, Philippot, Pourtant, 
Prachay, Prot, Quinet, Ramette, 
Rigal, Rochet. Thorez, Touchard. 
Tillon Vazeilles.

P_aris, 20 février.
Le débat qui s'est ouvert la 

semaine dernière, au Sénat, et 
qui reprendra jeudi, est, à 
première vue, assez singulier, 
en ce sens qu'il a vu se dérou
ler une controverse doctrinale 
qui semblait réservée à Vau- 
Ires temps que le nôtre.

M. achette, sénateur de l’Ais
ne, a, en effet, vivement atta
qué une conception étalisle de 
L'économie qu’il admet pour le 
temps de guerre, mais redoute 
de voir maintenir, une fois la 
paix revenue.

Ce n'est point là, à nos yeux, 
l'essentiel. Cette querelle, re
nouvelée, jeudi, au Sénat —- de 
façon, d'ailleurs, tout à fait
épisodique----n ’est pas d'hier.
Le mieux, pensons-nous, es de 
la remettre à plus tard.

Tout de même, cela ne doit 
psa nous inciter à négliger un 
débat qui s’est ouver.t, jeudi, 
au Sénat. Ce srait une faute, 
car il met en cause un des 
aspects importants de la guer
re : l'aspect économique.

Aussi bien, sans nous pré
occuper de la personnalité des 
interpellateurs — elle ne sau
rait, ait res,te, être seule en 
cause —• car le ministre du 
Commerce ne manquera pas 
de leur répondre, probable
ment d’opposer ses chiffres 
aux leurs —- sans nous préoc
cuper, disons-nous, de la per
sonnalité des interpellateurs, 
nous voulons examiner les 
griefs formulés au cours de la 
première séance du débat éco
nomique en cours au Sénat, 
en fonction du postulat posé, 
dès le début de la guerre, par 
le gouvernement : travailler 
pour ex.por.ter, c'est travailler 
pour la victoire.

Un mécanisme
Tout s'isole. Faut-il rappeler 

au moins brièvement, ce que 
nous disaient, dès les premiers 
mois de la guerre, et le minis
tre des Finances et le ministre 
du Commerce et le haut com
missaire à l’Economie natio
nale ?

« Importer le moins possi
ble, exporter le plus possible ».

La formule é.tait simple. 
Aussi simple que son mécanis
me, lequel devait comporter 
deux parties, en apparence dis
tinctes, mais qui, finalement, 
allaient s'emboîter l'une dans 
l’autre...

Les restrictions à l’importa
tion répondaient à une néces
sité évidente : vivre, le. plus 
possible,' sur les ressources de 
notre sol, de noire travail, de 
façon à ne recourir à l'étran
ger qu'en cas d’extrême be
soin, pour acquérir les matiè
res premières qui nous pour
raient manquer, ou encore, en 
vue de suppléer à nos fabrica
tions d'armement, tant il est 
vrai que, quelle que soit la 
production d'une grande na
tion, cette production est tou
jours en deçà de ce que con
somment ou de ce que peuvent 
être appelées à consommer des 
troupes en campagne.

De la sorte, nous épargnions 
le plus jyossible notre réserve 
d'or ou de devises, soit notre 
trésor de guerre.

Voilà pour la première par
tie de Vopération envisagée.

La seconde se peut définir 
en termes aussi, clairs. Alors 
que, comme on l'a vu, on con
cevait de n'acheter, au dehors, 
que ce qui était rigoureuse
ment idispensablc, en vue de 
ménager nos ressources en or 
et en devises, l'accroissement 
de l'exportation devait, préci
sément, compenser, au moyen 
de rentrées correspondantes, 
les sorties rendues inévitables 
par les raisons plus haut énon
cées.

Cela posé, peut-on, après 
quelques mois d'expérience, 
constater que le double cou
rant envisagé circule normale
ment ?

Invasion
de la paperasserie

PETITE^ NOUVELLES
BAGDAD. —  Le c a b in e t N oury  
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Les m anu sc rits  non insérés ne sont 
pas rendus.

Ce qui nous semble, d'ores 
et déjà fâcheux — sous la ré
serve, bien entendu, des apai
sements que le ministre du 
Commerce sera éventuellement 
appelé à donner au Parle
ment —• c'est l'extrême comvli- 
cation du système.

S'il est bien tel que M. Ha
chette l'a décrit — et les pré
cisions qu’il a données incitent 
d le croire — il constitue une 
manière de labyrinie, où seul, 
l'esprit formaliste et paperas
sier se peu.t reconnaître.

Nous n'avons pas l'intention 
d'entrer dans le détail des for- 
maliés imposées aux importa
teurs. Nous nous y perdrions. 
Au reste, ce détail est parfaite
ment connu des intéressés.

On nous dira : « Voilà bien 
la barrière assignée aux im
portations dont il est dit plus 
haut, qu'elles doivent être ré
duites au strict minimum. »

Mais ce n'est pas cela. Il 
faut que nous fassions entrer, 
chez nous, le strict nécessaire. 
Bien que notre pays, avec ses 
possessions lointaines, soit ri
che et d'une richesse variée, 
il ne peut tout produire en 
suffisance. Nous devons ache
ter, au dehors, du café, du 
coton des engrais pour la cul
ture...

Par ailleurs, certaines ma
tières premières, dont nous ne 
disposons pas, sont indispen
sables en vue, précisément, de 
Vexportation. Si nous ne pou

vons les importer facilement,■ 
c’est, tout compte fait, l'expor
tation qui en souffrira. Au de
meurant, ce serait une grande 
erreur que de croire que, si les 
formalités imposées à l'impor
tation sont innombrablest 
compliquées, longues et coû
teuses, celles imposées à l'ex- 
jmrtation ne sont pas moin
dres, ni plus simples, ni plus 
rapides.

Autre point de vue.
On a cité, au Sénat, le cas 

de l'industrie française du 
jouet, qui, faute d’avoir pu 
importer les matières premiè
res dont elle avait besoin, a 
vu passer l'occasion qui ’lui 
était offerte de remplacer, à 
l'extérieur, les jouets alle
mands.

Il y a ce cas. Qui voudrait 
affirmer qu'il n 'y en a pas 
d'autres ?

Francisque LAURENT.

UNE AVALANCHE DE NEIGE 
S’ ABAT SUR UN HOTEL 

A L ’A LP E D ’ HUEZ
Une jeune fille, orig inaire  dd

Meaux, est tuée; huit personnes
blessees.

Grenoble, 20 février.
Nous avons relaté dans nos 

dernières, éditions d’hier le grave 
accident qui se produisit lundi 
matin à l’AIpe d’Huez.

Une avalanche de neige s’est 
détachée de la, montagne et est 
venue s’écraser contre la face 
ouest de l ’Hôtel (Dauphin.

La neige a pénétré par les fe
nêtres eu démoli les murs. Une 
douzaine de chambre ont été 
ainsi envahies.

Une jeune fille, tardivement 
identifiée, Mlle Penaud, origi
naire de Meaux, qui se trouvait 
en villégiature avec des amis, 
à l’ATpe d’Huez, a été tuée ; huit 
autres personnes ont été blessées, 
mais peu grièvement.

La route a été coupée en trois 
endroits. Deux cents hommes de 
troupe qui se trouvaient à Bourg- 
d’Oisans ont été immédiatement 
dirigés sur les lieux, afin de dé
gager là route et l’hôtel.

M. le préfet de l’Isère s’est 
rendu sur les lieux. Les parents 
de la malheureuse jeune fille 
ont été prévenus.

Il y a quatre-vingt, ans, une 
avalanche s’était également dé
tachée de la montagne et avait 
atteint le village d’Huez, démo
lissant la moitié des maisons.

A  la suite d’ un dérapage 
une auto est projetée 

dans un étang
Ses quatre occupants sont noyés

Guéret, 20 février.
Un accident qui a causé une 

grosse émotion dans la région, 
s’est produit, dimanche soir, à 
l’entrée du bourg de Lizières. Il 
était environ 18 h. 15, lorsque 
Mme Galateau, qui habite une 
ferme près d’un étang bordant 
la route, vit brusquement une 
automobile déraper et disparaî
tre dans l’eau. Affolée, elle se 
mit à > rier au secours.

Les habitants de Lizières arri
vèrent aussitôt sur les lieux. Ils 
entendirent quelques appels au 
secours, puis virent vaguement 
dans la nuit s’agiter une formé 
humaine, puis ce fut le silence 
le plus, absolu.

Les secours les plus empressés 
s organisèrent. L’étang fut assez 
promptement vidé et peu à peu 
l ’automobile émergea. C’est 
alors que tes témoins se rendi
rent compte de la gravité de 1 accident.

Le corps d’un soldat était pris 
sous la glace de l ’étang. La vic
time, après avoir brisé une vi
tre. avait réussi à sortir de l ’au
to, mais n ’avait pu regagner la 
nve. Il s’agissait de M. Gros Al- 
^er<L-’-. ^  ans’ cultivateura fet-Pnest-la-Feuille, qui était 
venu en permission pour assis
ter a l’enterrement d’un des siens.

Dans le fond de l’automobile, 
trois autres cadavres furent dé
couverts : celui de la jeune fem
me du soldat. Mme Gros Léa, 
7Ü ani’’n n,?e Aléonard ; ceux de 
i,eur, / lllette’ â£ée de 8 mois, et de Mme Juliette Gros. 46 an* 
inere du jeune homme.

Ce n’est que vers 11 heures du
g e n t ^ e m i g 6 Cadavres

Les Embusqués
•I y a aussi les em- 

busqués civils. Ce sont 
ceux qui gardent leur 
argent et ceux qui n ’é
conomisent pas pour 
souscrire a u x  Bons 
d’Armement.

Foires et Marchés
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